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La Banque nationale suisse 
(BNS) a, comme anticipé par les 
marchés, laissé hier son taux 
directeur à 0%. L’élément impor-
tant de la conférence de presse 
trimestrielle de l’institut d’émis-
sion concernait cependant un 
autre point: les déclarations sur 
la monnaie helvétique. «Nous 
sommes davantage disposés à 
intervenir sur le marché des 
changes pour contrer une appré-
ciation rapide et excessive du 
franc, qui menacerait la stabilité 
des prix en Suisse», a déclaré le 
président de la BNS, Martin 
Schlegel.

Depuis le déclenchement de la 
guerre au Moyen-Orient le 
28 février, il s’agit de la deuxième 
fois que la BNS affiche cette 
volonté accrue d’acheter ou de 
vendre des devises pour ralentir 
l’appréciation de la monnaie hel-
vétique, qui est considérée 
comme une valeur refuge par les 
investisseurs en période d’insta-
bilité géopolitique.

De nombreux spécialistes sont 
par ailleurs persuadés que la BNS 
est intervenue sur le marché des 
changes depuis le début du conflit 
au Moyen-Orient. La direction 
s’est cependant refusée à com-
menter cette supputation durant 
la conférence de presse. «Les 
interventions de la BNS du pre-
mier trimestre sur le marché des 
changes seront publiées en juin», 
a répondu laconiquement Petra 
Tschudin, la cheffe du 3e dépar-
tement de la BNS.

Les défis des exportateurs
Au regard de l’appréciation du 

franc, certains entrepreneurs, 
comme le directeur général du 
groupe horloger Swatch, Nick 
Hayek, estiment cependant que 
la BNS ne tient pas assez compte 
des défis des exportateurs 
suisses. Une affirmation que le 
président conteste. «Nous échan-

geons régulièrement avec plus de 
1000  sociétés et nous compre-
nons les difficultés auxquelles 
elles font face. Nous n’interve-
nons cependant pas sur le mar-
ché des changes pour donner un 
avantage aux entreprises expor-
tatrices. Notre mandat premier 
est d’assurer la stabilité des prix 
en Suisse», a rappelé Martin 
Schlegel.

L’économiste est en outre 
revenu sur l’impact de la déclara-
tion conjointe entre la BNS et le 
Département du Trésor améri-
cain signée en 2025. «La BNS 
demeure indépendante vis-à-vis 
des cantons mais aussi par rap-
port à l’étranger», a mis en 
exergue celui qui a pris les rênes 
de l’institut en octobre 2024.

Fin septembre 2025, la Suisse et 
les Etats-Unis ont réaffirmé qu’ils 
n’influaient pas sur les cours de 
change pour renforcer leurs com-

pétitivités respectives. Cette 
déclaration commune a en outre 
confirmé «que les interventions 
sur le marché des changes repré-
sentent pour la BNS un instru-
ment de politique monétaire 
important pour garantir des 
conditions monétaires appro-
priées».

«Pouvoir limité sur le franc»
Bien que la BNS réfute les soup-

çons américains de manipulation 
des cours, le Département améri-
cain du Trésor a maintenu la 
Suisse sur la liste de surveillance 
des pays susceptibles de manipu-
ler leur monnaie. Et d’aucuns 
relèvent que les craintes d’être 
dans le viseur de l’administration 
Trump restreignent la marge de 
manœuvre de l’institut d’émis-
sion.

«La Banque nationale suisse est 
indépendante mais son pouvoir 
de contrer l’appréciation du 
franc, qui est une valeur refuge, 
est limité. Cela demanderait des 
interventions massives par rap-
port à la taille de la BNS. Et les 
conséquences politiques d’une 
telle action sur les relations avec 
les Etats-Unis seraient fâcheuses, 
estime Charles Wyplosz, spécia-
liste de la politique monétaire 
suisse. Elle ne peut que par des 
actions ponctuelles ralentir le 
renforcement de la monnaie hel-
vétique.»

Incertitudes 
macroéconomiques

Le membre de l’Observatoire de 
la BNS ajoute: «La dépréciation du 
dollar, à la suite de la guerre com-
merciale lancée par Washington 
en 2025, a renforcé les afflux de 
capitaux vers la monnaie suisse. 
Et il est évident que les entre-
prises exportatrices souffrent de 
cette situation. C’est le sort des 
petits pays ouverts à l’économie 
mondiale.»

Les différentes actions de la BNS, 
que ce soit au niveau de la commu-

La BNS affiche sa position proactive
POLITIQUE MONÉTAIRE �Dans un environnement marqué par la guerre au Moyen-Orient et une appréciation du franc, la Banque 
nationale suisse a laissé hier son taux directeur à 0%. Elle s’attend aussi à une croissance mitigée de l’économie helvétique

nication ou sur les marchés de 
changes ces derniers jours 
semblent avoir provisoirement 
limité l’appréciation du franc. 
Alors que début mars, au début du 
conflit au Moyen-Orient, l’euro 
s’échangeait à 0,90 franc, le cours 
de change évoluait  autour de 
0,9133 franc (+0,54%) hier à 18h00.

La BNS relève également qu’en 
raison de la hausse des prix de 

l’énergie due à la guerre en Iran 
l’inflation devrait augmenter de 
façon plus marquée au cours des 
prochains trimestres. A moyen 
terme, le renchérissement 
devrait baisser sous l’effet de l’ap-
préciation du franc. Cet indica-
teur clé continue cependant à 
évoluer dans la plage de stabilité 
des prix visée par la BNS, à savoir 
de 0 à 2%. Pour l’année en cours, 

l’inflation est attendue à 0,5%, 
contre 0,2% en 2025.

Les incertitudes entourant les 
perspectives économiques mon-
diales et suisses ont aussi aug-
menté du fait de la situation au 
Moyen-Orient. A court terme, la 
croissance du produit intérieur 
brut helvétique devrait ainsi être 
«mitigée» en 2026. Elle est atten-
due à 1%. ■

«Nous sommes 
davantage disposés 
à intervenir sur le 
marché des changes 
pour contrer une 
appréciation rapide 
et excessive du 
franc»
MARTIN SCHLEGEL, PRÉSIDENT  
DE LA BANQUE NATIONALE SUISSE
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La guerre menée par les États-
Unis et Israël contre l’Iran ne
frappe pas que les prix du pé-
trole.Le trafic aérien,et parconsé-
quent le tourisme, sont égale-
ment touchés.La Suisse romande
n’échappe pas à cette tendance.
Plusieurs offices de tourisme
notent une diminution des arri-
vées de touristes en provenance
du Golfe. Et à l’aéroport de Ge-
nève, on enregistre une baisse du
nombre d’atterrissages.

D’ordinaire, le trafic entre Ge-
nève et les aéroports du Proche
et du Moyen-Orient (Dubaï, Abu
Dhabi, Doha, Koweït, etc.) repré-
sente 4% des mouvements et 5%
des passagers de l’année 2025 à
Cointrin.Mais depuis le début du
conflit, 178 mouvements d’avion
ont été annulés. Cela a une ré-
percussion financière significa-
tive pour l’aéroport et potentiel-
lement pour l’industrie touris-
tique genevoise.

«Il est prématuré d’estimer
l’impact de ces événements sur
l’été àvenir.L’évolution et la durée
du conflit en définiront l’ampleur
pour tous les acteurs du monde
aérien et touristique»,précise tou-
tefois Ignace Jeannerat,porte-pa-
role de l’aéroport.

Chute des touristes
émiratis à Genève
La fondation Genève Tourisme
dresse un bilan similaire. Depuis
le début de la guerre, près de 5%
desnuitées réservées dans le can-
ton pour cet été ont été annulées.
Or, la période entre mars et août
représente près de 11%des séjours
réalisés dans le canton, soit près
de 200’000 nuitées dans des hô-
tels souvent luxueux. Parmi ces

11% de nuitées, 8% proviennent
des pays du Golfe.

L’inquiétude monte, d’autant
plus que les touristes en prove-
nance du Golfe sont des visiteurs
«à fortevaleurajoutée», selonGe-
nèveTourisme.«Cettenotion ren-
voie notamment à une clientèle
habituée à séjournerdansdes éta-
blissements haut de gammedont
les tarifs dépassent les 200 francs
par nuit, typiquement en prove-
nance des pays duGolfe, explique
Joël Lucas, responsable presse.
Leur absence aura donc,mécani-

quement, un impact sur les seg-
ments haut de gamme, notam-
ment l’hôtellerie et le luxe.»

Comme indiqué à la RTSmar-
di dernier, Genève Tourisme en-
tend réorienter sa stratégie vers
desmarchésplus sûrs,afin demi-
nimiser la perte cet été.Toutefois,
le contexte mondial tendu pour-
rait aussi être bénéfique pour la
Cité de Calvin. «Genève bénéficie
déjà d’une image de marque très
forte, notamment en matière de
sécurité. Cela pourrait favoriser
certains reports de clientèle vers

Genève, perçue comme une des-
tination sûre.»

Le Pays-d’Enhaut
s’en sort bien
Il n’y a pas qu’au bout du lac
que la guerre met le tourisme
en difficulté. La région d’Inter-
laken connaît aussi des diffi-
cultés économiques. «Nous res-
sentons très fortement la baisse
depuis le début de la guerre», dé-
clarait une vendeuse d’un ma-
gasin de souvenirs au «20 Mi-
nutes». Mais certaines destina-

tions tirent leur épingle du jeu.
Bien qu’elle soit reliée à Inter-
laken par le train MOB, la région
duPays-d’Enhaut, dans le canton
deVaud, n’accuse pas de recul du
tourisme.

«À ce stade, la situation au
Moyen-Orient n’a pas d’effet si-
gnificatif sur notre activité, se ré-
jouit JulienMagnin, responsable
communication. Notre destina-
tion accueille en effet majoritai-
rement une clientèle suisse. Par-
mi les visiteurs internationaux,
les marchés les plus représentés

sont la France, le Royaume-Uni
ainsi que les pays du Benelux.»

Une offre «accessible
et authentique»
Le secret derrière cette immunité
face aux troubles internationaux?
«Le Pays-d’Enhaut se positionne
suruneoffre accessible et authen-
tique,différentedecertainesdesti-
nationsorientéesvers le tourisme
de luxe. À ce titre, nous sommes
moins exposés à une clientèle in-
ternationale haut de gamme, au
contraire de nos voisins de Gs-
taadoud’Interlaken»,explique Ju-
lienMagnin.

Du côté de la Riviera vaudoise,
les responsables du tourisme à
Montreux estiment qu’il est trop
tôt pour se prononcer sur les
conséquences de la guerre au
Moyen-Orient.«Lesaspects statis-
tiques etde fréquentationne sont,
pour lemoment,pasquantifiables.
Il envademêmepour lesmarchés
d’Asie», indique l’Office du tou-
risme. Selon nos interlocuteurs,
lesprochaines semainesduconflit
seront crucialespourestimer l’im-
pact de la guerre sur le tourisme.

La guerre en Iran risque de toucher
les destinations phares de Suisse romande
Tourisme Genève Tourisme accuse le coup du conflit au Moyen-Orient. L’aéroport enregistre une diminution du nombre de vols.
Mais certaines destinations s’en sortent bien.

Genève risque de connaître une baisse du tourisme cet été si le conflit s’éternise. Lucien Fortunati

«Il est prématuré
d’estimer l’impact
de ces événements
sur l’été à venir.
L’évolution et
la durée du conflit
en définiront
l’ampleur.»

Ignace Jeannerat
Porte-parole de Genève Aéroport
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Point fort

� Si vous deviez reprendre
le DSAS, quelle serait
votre première décision
concernant le Chuv?
J-F.T.: Ma première ac-
tion serait de rencontrer les
équipes, de les écouter pour
comprendre la situation de
l’intérieur. Aujourd’hui, je
n’ai qu’une vision extérieure.
Celle d’un chef de départe-
ment, je ne l’ai pas encore.
R.N.: Je me concentrerais sur
l’efficacité au quotidien. Il
faut améliorer les conditions
de travail, la planification des
horaires, et faire en sorte que
les soignants passent moins de
temps sur l’administratif et
plus avec les patients.

� Justement, le DSAS
est-il le département
que vous souhaitez?
J-F.T.: Le défi ne me fait pas
peur. Comme syndic, j’en ai
eu à relever. Je suis un entre-
preneur. Si je devais reprendre 
ce département, je m’y inves-
tirais pleinement, avec une
approche pragmatique et de
terrain, en cherchant des so-
lutions concrètes. L’idée, pour
moi, est aussi de rapprocher le
fonctionnement de l’hôpital
cantonal d’une logique d’en-
treprise, en termes d’efficacité
et d’autonomie, sans remettre
en cause son statut public.
R.N.: Oui, je le veux. C’est le
département qui m’intéresse
aujourd’hui, même si les fi-
nances pouvaient aussi m’at-
tirer.

Le poids des primes 
sur les ménages

� Les primes maladie
continuent de grimper.
Faut-il automatiser
les subsides comme
le demandent
certains députés?
J-F.T.: Je ne suis pas pour une
automatisation complète. Cela 
reviendrait à ce que l’Etat 
décide à la place du citoyen. 
Cela doit rester une démarche 

� Face à l’explosion
des primes, faut-il renforcer
l’intervention de l’Etat
ou au contraire assouplir
certaines régulations?
J-F.T.: Il faut d’abord dévelop-
per la télémédecine, valoriser
la médecine générale et éviter
les consultations inutiles. Au-
jourd’hui, les assurés consom-
ment trop, parfois sans réelle
nécessité. En tant que politi-
cien, je suis conscient qu’une
partie de la résolution du pro-
blème dépend de la responsa-
bilité du patient, quand cela
est possible.
R.N.: Il ne faut pas plus ou
moins d’Etat, mais mieux
d’Etat. Il faut limiter certains
excès bureaucratiques et amé-
liorer la circulation de l’in-
formation avec notamment
l’interopérabilité des systèmes
entre les différents presta-
taires.

Un Conseil d’Etat 
en rupture

� Vous allez peut-être rentrer
dans un Conseil d’Etat
où la gouvernance
a été fortement critiquée
ces derniers mois,
notamment avec les crises
liées à Valérie Dittli
et Pascal Broulis. Comment
comptez-vous restaurer
la confiance et la collégialité?
J-F.T.: C’est un sujet délicat.
J’ai entendu différentes ver-
sions et je ne veux pas juger.
C’est difficile aujourd’hui de
se faire un avis tranché. Mais
dans tous les cas, il faut être
transparent, arriver avec des
projets solides et une commu-
nication claire.
R.N.: Ces affaires mettent en
évidence des défaillances de
contrôle. Il faut comprendre
ce qui s’est passé et corriger
le système pour rétablir la
confiance. Il faut dialoguer,
comprendre les intérêts de
chacun et chercher des points
de convergence. C’est ain-
si qu’on recrée une dyna-
mique.n

Une entière satisfaction naît 
d’une profonde confiance.

Ce qui nous tient à cœur.

Private Banking
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ENTREPRISES SUISSES

Les comptes consolidés 2025 
des Services industriels de 
Genève (SiG) affichent une 
perte de 41 millions de francs. 
«Ce résultat négatif s’explique 
notamment par l’effet, non 
monétaire, des dépréciations 
d’actifs, à hauteur de 119 mil-
lions de francs», ont relevé les 
SiG jeudi dans un communi-
qué. Ces pertes temporaires de 
valeur comptables ont avant 
tout concerné les réseaux ther-
miques structurants. Elles sont 
liées à deux facteurs. D’une 
part, une révision à la baisse 
des hypothèses de consom-
mation énergétique à l’ho-
rizon 2050 et, d’autre part, 

une réduction des tarifs de la 
thermique intervenue en jan-
vier 2026. Cette révision des 
tarifs avait reçu un préavis fa-
vorable du surveillant des prix.

Tarifs en baisse
Les SIG relèvent que quatre 
ans après l’éclatement de la 
crise énergétique, fin 2021, le 
marché des énergies a retrouvé 
en 2025 une certaine normali-
té. Les coûts d’approvisionne-
ment en électricité et en gaz 
sont restés supérieurs à ceux 
d’avant la crise, mais ont toute-
fois été en net recul.
Ce contexte a permis aux SIG 
d’ajuster les tarifs à la baisse. 

Ils ont été réduits de 12% pour 
l’électricité au 1er janvier 2025, 
et de 11% pour le gaz au 1er oc-
tobre. «Ces efforts sont consé-
quents, la partie régulée de ces 
deux activités représentant 
presque la moitié du chiffre 
d’affaires de l’entreprise», ont 
souligné les SIG.
Ces baisses tarifaires ont 
contribué à contracter le 
chiffre d’affaires, qui s’est élevé 
à 1,2 milliard (-5% par rapport 
à 2024). Elles ont toutefois été 
en partie compensées par des 
revenus en hausse de 5% dans 
le secteur de la distribution 
d’eau potable et du traitement 
des eaux usées, en raison d’une 

consommation élevée liée aux 
conditions météorologiques.
Les charges d’exploitation sont 
à la hausse, en raison notam-
ment d’une augmentation des 
charges de personnel (+2,6%). 
Au final, le résultat d’exploita-
tion (Ebitda) 2025 a atteint 251 
millions, en hausse de 4% par 
rapport à 2024.
Ce résultat a conduit le conseil 
d’administration à proposer le 
versement d’un dividende d’un 
million de francs à ses proprié-
taires, qui s’ajoute aux 72 mil-
lions de redevances et 5 mil-
lions d’intérêts sur le capital de 
dotation que les SIG versent à 
l’Etat et aux communes. (awp)

Les SIG essuient  
une perte de 41 millions
ÉNERGIE. La régie publique genevoise a notamment souffert d’une moins bonne rentabilité sur les réseaux thermiques en 2025.



PROPOS RECUEILLIS PAR JULIE EIGENMANN 
PHOTOS: FABIAN HUGO POUR LE TEMPS

T ravailler six mois sur un 
chantier. Effectuer des 
missions comme infir-
mière sans contrat fixe. 
Exercer dans la restau-
ration pour des établis-

sements différents. Le travail tempo-
raire peut-il être un choix pour 
bénéficier de flexibilité ou est-il syno-
nyme de précarité?

Patronat et syndicats ont évidem-
ment un avis bien différent sur la ques-
tion. D’où l’intérêt de les interroger 
ensemble sur ce marché qui prend de 
l’ampleur, alors qu’en 2024, en Suisse, 
les travailleurs intérimaires représen-
taient 2,8% de l’emploi, contre 0,7% en 
1995, selon l’Observatoire romand et 
tessinois de l’emploi. Même si, mau-
vaise conjoncture oblige, les heures 
effectuées par les travailleurs tempo-
raires ont baissé ces dernières années.

Ainsi, dans le cadre d’une série d’ar-
ticles sur le travail temporaire, Le 
Temps a réuni Véronique Polito, 
vice-présidente du syndicat 
Unia, qui défend notam-
ment les travailleurs tem-
poraires, et Boris Eicher, 
responsable du service 
juridique de Swissstaffing, 
représentant les intérêts du secteur 
de l’intérim. L’association patronale 
compte plus de 500 membres, dont des 
filiales d’Adecco, de Manpower ainsi 
que des agences de placement plus 
petites. Mais toutes font de la location 
de services: elles engagent un travail-
leur pour le mettre à disposition d’une 
entreprise cliente pour une durée 
limitée. Autant dire que Véronique 
Polito et Boris Eicher ne sont pas arri-
vés à beaucoup de conclusions com-
munes. Sauf… en ce qui concerne les 
plateformes, parmi lesquelles un cer-
tain Uber.

Le travail temporaire prend globale-
ment de l’ampleur. Est-ce une bonne ou 
une mauvaise nouvelle?
Véronique Polito: � C’est un problème 
à deux facettes. Cela montre que le 
marché du travail suisse est très dyna-
mique, mais pour nous, syndicalistes, 
c’est aussi un indicateur de précari-
sation du marché du travail, là où les 
employeurs parleraient de flexibili-
sation. Mais le travail temporaire, 
c’est un peu la pointe de l’iceberg: 
beaucoup de ces personnes ont des 
permis de travail de courte durée, 
avec des risques d’abus. Il s’agit donc 
plutôt d’un signe d’alarme quand le 
travail temporaire augmente trop.
Boris Eicher: ��Il est simplement faux de 
parler de précarité quand on parle de 
travail temporaire en 2026. A notre 
avis, c’est plutôt une bonne nouvelle 
que le travail temporaire augmente, 
même s’il faut relativiser cette hausse 
qui reste marginale. Ces travailleurs 
y trouvent des avantages concrets, 
avec un niveau de protection sociale 
qui est unique pour une forme de tra-
vail flexible. Il existe des salaires 
minimaux obligatoires et la personne 
sait exactement combien de temps 
elle va travailler, quel salaire elle va 
recevoir. Et, surtout, grâce à la 
convention collective de travail (CCT) 
dont dispose la branche, les per-
sonnes sont assurées à la LPP dès la 
première heure d’emploi et sont pro-
tégées en cas de maladie dès la pre-
mière heure aussi.

Selon une enquête réalisée en 2022 pour 
Swissstaffing, le choix du travail tem-
poraire est motivé, pour 66% des cher-
cheurs d’emploi, par la volonté d’aug-
menter leurs chances de trouver un 
emploi fixe. Comment comprenez-vous 
ce chiffre?
V. P.:  ��Notre système en Suisse
implique, pour réduire le temps de
chômage, d’accepter des missions
temporaires. Donc, beaucoup le font 
avec l’objectif d’entrer sur le marché 

Précaires, les intérimaires? Syndic at et patronat en débattent

Véronique 
Polito (Unia) 

et Boris Eicher 
(Swissstaffing) 

ont partagé 
leur vision du 

travail temporaire.

  DISCUSSION �Les enjeux du travail intérimaire sont bien différents selon que l’on se place du point de vue de la vice-présidente d’Unia,   Véronique Polito, ou de celui du responsable du service juridique de Swissstaffing, Boris Eicher

fixe. Relativement peu choisissent 
volontairement ce modèle, hormis 
quelques-uns comme des experts 
informatiques, par exemple, qui tra-
vaillent sous forme de projets. Dans 
ce cas-là, le travail temporaire n’est 
pas une forme de travail précaire 
parce que ce sont des personnes qui 
ont des niveaux de salaires bien 
au-dessus de la moyenne.
B. E.: ��Nous observons de notre côté
deux situations qui se côtoient. D’une 
part, le travail temporaire comme
passerelle vers l’emploi fixe, que ce
soit dans des périodes de chômage, 
de maladie ou de maternité, pour
revenir finalement sur le marché fixe. 
Et nos statistiques montrent que près 
de la moitié trouve un poste fixe dans 
l’année qui suit leur emploi tempo-
raire. D’autre part, les profils qui
recherchent plus de liberté et de
flexibilité. Cela ne concerne pas uni-
quement les personnes hautement
qualifiées: il y a aussi des travailleurs 
dans la construction qui souhaitent 
travailler six mois à fond sur un chan-
tier pour ensuite voyager quelques
mois, par exemple.

Justement, la majorité des employés 
temporaires sont actifs dans le secteur 
secondaire, dans la construction. La 
santé compte aussi beaucoup de tem-
poraires. Et, en 2024, la proportion 
d’intérimaires étrangers atteignait 69% 

en Suisse. Que nous racontent ces don-
nées?
B. E.: ��Le profil des temporaires est très 
varié: des Suisses, des personnes
étrangères, des personnes hautement 
qualifiées, moins qualifiées. Cela
démontre surtout le facteur d’inté-
gration sur le marché du travail que 
représente le travail temporaire.

V. P.: ��Nous en avons une autre vision. 
Il y a eu une évolution du travail tem-
poraire: avant, c’était un format qui 
était très accessible aux jeunes. Mais 
aujourd’hui, des seniors et des per-
sonnes avec une famille en font éga-
lement. C’est donc plutôt un signe de 
précarité, avec des personnes qui
sortent du marché fixe, ce qui va
poser un certain nombre de pro-
blèmes en matière de sécurité sociale 
et de sécurité de revenus.
B. E.: ��Pour les personnes plus âgées, 
le temporaire représente deux avan-
tages énormes: le maintien sur le

marché du travail et, pour celles qui 
ont eu une longue carrière, davantage 
de flexibilité. Et leur protection 
sociale est au moins équivalente à 
celle des employés fixes grâce à la CCT.

Le cadre qui réglemente le travail tem-
poraire est donc à la hauteur, selon vous, 
Boris Eicher?
B. E.: �Le cadre actuel n’est pas seule-
ment suffisant, il est exemplaire. Nous 
avons une loi fédérale sur le service 
de l’emploi qui réglemente toute l’ac-
tivité des agences de placement. Et
chacune a l’obligation d’obtenir une 
autorisation de pratiquer. Le retour 
du terrain qu’on a de nos membres, 
c’est qu’ils sont constamment
confrontés à des contrôles qui
viennent de toutes parts, par l’en-
semble des commissions paritaires 
en Suisse. On aimerait éviter de ne
plus pouvoir se focaliser sur le cœur 
du métier, qui est le recrutement.
Selon nos statistiques, plus de 60% des 
agences de placement sont contrôlées 
chaque année.
V. P.: �Ce chiffre n’est pas correct. Les 
agences d’emploi temporaire ont
énormément d’agences régionales, or 
il s’agit souvent d’une seule filiale qui 
est examinée, donc on est plutôt
autour de 5 à 6% de temporaires
contrôlés par la CCT. Quant aux
contrôles qui relèvent de l’autorité des 
cantons, je n’ai pratiquement pas

entendu parler de sociétés de place-
ment auxquelles on aurait retiré l’au-
torisation de louer du personnel. Il 
n’y a pas assez de contrôles et de sanc-
tions, bien qu’il y ait des abus: on le 
sait parce que nous faisons régulière-
ment des dénonciations aux autorités 
de surveillance, sans effet.

La CCT est en effet un instrument 
très important de protection des tra-
vailleurs, avec une protection sociale 
qui est assurée. Mais nous avons 
actuellement un problème de mise en 
œuvre de cette convention: elle n’est 
pas toujours appliquée correctement. 
Les employeurs contestent par 
exemple les sanctions liées aux délais 
de résiliation de contrat, qui sont très 
courts chez les travailleurs tempo-
raires, de deux à sept jours. Si ces 
petits délais de résiliation ne sont pas 
respectés, cela signifie qu’on peut 
mettre un travailleur temporaire à la 
porte du jour au lendemain, comme 
s’il avait volé dans la caisse.
B. E.: �C’est incorrect de dire que les
travailleurs temporaires ont deux à 
sept jours pour la résiliation, ils ont au 
minimum un mois à partir de six mois 
d’emploi.
V. P.: �Mais la grande majorité des tem-
poraires ont un contrat de moins de 
six mois.
B. E.: �Non, ce n’est pas le cas, mais on 
ne va pas se battre sur des détails. (Sou-
rire.)

«Il s’agit plutôt d’un 
signe d’alarme quand 
le travail temporaire 

augmente trop»
VÉRONIQUE POLITO, 

VICE-PRÉSIDENTE DU SYNDICAT UNIA

INTERVIEW
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JULIE EIGENMANN

Des ouvriers en intérim sur 
les chantiers, des infir-
mières en mission dans les 
hôpitaux, des logisticiens en 
renfort… Si les travailleurs 
temporaires sont très repré-
sentés dans certains sec-
teurs et que vous en faites 
peut-être vous-même partie, 
c’est un marché qui peut 
sembler peu important en 
Suisse: en 2024, ces travail-
leurs représentaient 2,8% de 
l’emploi.

Et pourtant, il ne faudrait 
surtout pas négliger cette 
forme de travail, auquel 
Le Temps a décidé de consa-
crer une série d’articles. 
D’abord, parce qu’elle repré-
sentait le quotidien de plus 
de 420 000 personnes en 
2024, et que la tendance est 
à la hausse sur le long terme: 
vingt ans plus tôt, elles 
n’étaient que 180 000. Mais 
aussi parce que les questions 
et débats que sa pratique 
soulève traversent plus lar-
gement la société d’au-
jourd’hui.

Pour le patronat, ce mode 
de travail est synonyme de 
flexibilité. Il est en effet plus 
souvent qu’auparavant un 
choix pour davantage de sou-
plesse, faisant écho aux pré-
occupations croissantes 
pour un meilleur équilibre 
entre vie privée et vie profes-
sionnelle. Pour les syndicats, 
bien au contraire, sa pra-

tique repré-
s e n t e  u n 
r i s qu e  d e 
précarité et 
l a  p r e u v e 
que certains 
s e c t e u r s 
comme celui 
de la santé 
sont deve-

nus si éreintants qu’un 
contrat à durée indétermi-
née n’est plus souhaité. Des 
points d’attention qui s’ins-
crivent là aussi dans un 
cadre plus large que celui du 
seul secteur temporaire.

Pour la majorité de ce per-
sonnel toutefois, l’objectif 
est de trouver un emploi fixe, 
et l’intérim peut à cet égard 
représenter un tremplin… 
Pour autant que le marché 
se porte bien. Le temporaire 
a aussi ceci d’intéressant 
qu’il représente un indica-
teur de l’état de santé du 
marché de l’emploi. Dès qu’il 
y a de l’incertitude, les entre-
prises ajustent d’abord leur 
besoin par le biais du travail 
intérimaire. Mais quand la 
situation s’améliore, la 
hausse repart aussi plus vite 
que pour l’emploi global.

Ce marché particulier 
pourrait aussi se trouver au 
cœur des bouleversements 
provoqués par l’intelligence 
artificielle: d’un côté, les 
entreprises développent des 
outils qui pourraient réduire 
les besoins en main-d’œuvre, 
de quoi menacer le travail 
temporaire. De l’autre, face 
à l’incertitude, les entre-
prises pourraient ne pas 
embaucher en fixe mais se 
tourner davantage vers des 
contrats temporaires.

Là encore, l’observation 
des soubresauts du secteur 
temporaire pourrait bien 
donner des clés de lecture 
pour mieux comprendre les 
enjeux du marché du travail 
plus global, qui suscite à 
l’heure actuelle bien des 
inquiétudes. ■

ÉDITORIAL

Un miroir 
grossissant

L’intérim, 
une forme 
de travail  
à ne pas 
négliger

Précaires, les intérimaires? Syndic at et patronat en débattent

Véronique Polito, votre point de vue est 
aussi évidemment différent en matière 
de réglementation, que vous souhaitez 
plus importante. A quel niveau? �
V. P.: Je pense qu’il est important de 
remettre le travail temporaire dans le 
contexte européen. Nous avons des
pays voisins, comme l’Allemagne, qui 
sont beaucoup plus restrictifs, avec 
des branches où c’est interdit, par
exemple dans la construction. En
Suisse, la situation est extrêmement 
libérale, mais nous revendiquons
notamment une limitation du travail 
temporaire sur les marchés publics. 
Parce qu’il arrive que, sur un chantier, 
plus de 50% du personnel soit intéri-
maire: vous avez donc une situation 
où la sécurité des travailleurs, mais 
aussi publique, n’est plus assurée de 
la même manière.

Dans la santé aussi, si vous avez beau-
coup de travailleurs temporaires dans 
un service, cela représente un risque 
pour la sécurité des patients, parce que 
les processus de travail sont mal connus 
et il y a davantage de risques d’erreurs. 
Nous sommes donc pour une limitation 
dans ce cadre-là également.

Pour vous, Boris Eicher, ce sont au 
contraire de nouvelles réglementations 
qui représenteraient des risques?
B. E.: �Oui, nous disposons déjà d’un
cadre extrêmement strict par le biais 
de la loi sur les services de l’emploi et 

de la CCT de location de services. Nous 
n’avons donc pas de précarité ni de 
dumping salarial, étant donné que, 
notamment dans la construction, les 
agences ont l’obligation d’offrir les 
mêmes conditions que pour les 
employés fixes. Rajouter de nouvelles 
contraintes pousserait les entreprises 
vers des formes de travail qui sont 
moins régulées, comme les faux indé-
pendants, le détachement, la sous-trai-
tance en cascade. Il y a aussi un risque 
certain d’augmenter le travail au noir.

Une étude menée l’an passé a aussi 
confirmé que trop de limitations ris-
queraient de pousser un certain 
nombre de travailleurs temporaires à 
abandonner leur carrière, notamment 
dans le secteur des soins. C’est un 
retour que nous avons eu: les per-

sonnes souhaitent aussi cette flexibi-
lité et, si on la leur refuse, elles pour-
raient quitter la profession. Le système 
fonctionne actuellement, il ne faut 
absolument pas le fragiliser. Et l’an 
passé, le Tribunal fédéral nous a d’ail-
leurs donné raison sur la question de 
la limitation du travail temporaire 
dans les marchés publics, confirmant 
qu’on ne pouvait pas écarter par prin-
cipe le travail temporaire de la 
construction.
V. P.: �Dans les soins, il y a effectivement 
un mouvement volontaire d’infir-
mières, par exemple, qui se tournent 
vers le travail temporaire. Mais c’est 
lié aux conditions de travail: elles sont 
parfois tellement mauvaises dans les 
hôpitaux ou les EMS qu’une partie du 
personnel, pour éviter un épuisement,
choisit le travail temporaire pour pou-
voir arrêter quand la fatigue est trop 
importante, et reprendre peut-être
dans un autre endroit. C’est un vrai 
phénomène, mais ce n’est pas lié à un 
véritable choix de flexibilité.

Boris Eicher, Swissstaffing lance un nou-
veau label de qualité pour ses membres, 
avec de nouveaux standards «zéro tolé-
rance» contraignants. Pourquoi ce  label? 
Le cadre précédent n’était-il pas suffi-
sant?
�B. E.: �Le cadre n’était pas insuffisant, 
mais le marché évolue et ce nouveau 
label répond à des besoins nouveaux. 

L’idée est aussi de renforcer la 
confiance dans un secteur qui est très 
visible. Nous avons de nouveaux stan-
dards pour démontrer la profession-
nalisation du marché, avec trois 
piliers: les entreprises doivent démon-
trer de manière documentée qu’elles 
respectent leurs obligations en lien 
avec les assurances sociales; elles 
doivent aussi promouvoir de manière 
active la formation continue à l’in-
terne; le troisième pilier, c’est la 
conformité en matière de sécurité au 
travail, pour s’assurer que les prin-
cipes soient connus non seulement 
des agences de placement mais aussi 
de leurs clients. Ce label est vu comme 
un complément au cadre légal.

Véronique Polito, que pensez-vous de ce 
nouveau label? 
V. P.: Chaque association développe son 
label privé, mais il n’implique pas un 
contrôle étatique ou paritaire. Je peux 
difficilement m’exprimer sur la qua-
lité d’un label sans en connaître le
processus. Mais le point positif est que 
l’aspect sécurité au travail a été intégré 
et c’est, à notre avis, un élément abso-
lument essentiel – on l’a vu à
Crans-Montana.

Quel regard portez-vous sur les bilatérales 
III, les accords négociés entre la Suisse et 
l’UE, pour ce qui est des enjeux du travail 
temporaire?
V. P.: �L’enjeu est de garantir la protec-
tion des salaires et des conditions des 
travailleurs. C’est très important de 
pouvoir assurer un marché du travail 
dynamique avec de bonnes régula-
tions. Si on travaille dans cette direc-
tion, je pense qu’on peut renforcer la 
confiance de la population dans ses
rapports avec l’Europe.
B. E.: �Il s’agit pour nous d’une étape
importante de la stabilisation et aussi 
du développement des relations bila-
térales avec l’UE. Pour nos membres, 
il est aussi important que l’accès aux 
personnes qualifiées en dehors de la 
Suisse ne soit pas entravé, afin de
répondre aux besoins de l’économie. 
Nous soutenons donc ces accords bila-
téraux, pour autant qu’ils n’impliquent 
pas davantage de régulation pour le 
travail temporaire.

Il est aujourd’hui beaucoup question 
d’une autre forme de travail flexible, 
avec des plateformes comme Uber. Com-
ment considérez-vous le cadre actuel?
V. P.: �Les cantons ne font pas assez
contre les plateformes. Je pense
notamment à Uber: il s’agit d’un
employeur, des jugements du Tribunal 
fédéral en attestent. Mais à l’exception 
de quelques rares cantons, surtout
Genève, qui a combattu d’une manière 
exemplaire ce type de plateforme, les 
autres laissent faire. Or il arrive que le 
travail temporaire s’applique théori-
quement à une plateforme, mais il
n’est pas possible de lui imposer les 
conditions de la CCT si la plateforme 
n’a pas demandé d’autorisation de
location de services.
B. E.: �Les plateformes posent des défis 
nouveaux: la question du lien de tra-
vail, de la qualification, de la respon-
sabilité sociale… C’est une zone grise, 
pas vraiment régulée. On voit ici tout 
le contraste avec le travail temporaire, 
qui est totalement encadré. Pour moi,
le message est clair: le travail tempo-
raire représente la forme la plus sûre, 
la plus structurée et la plus équitable 
du travail flexible. Si ces plateformes 
entrent dans la catégorie du travail
temporaire, il faut qu’elles respectent 
les mêmes règles que les autres
agences de placement, sinon, c’est de 
la concurrence déloyale.
V. P.: �Nous sommes d’accord sur ce
point-là. Je ne vois pas l’intérêt de lais-
ser se développer des plateformes qui 
précarisent le marché du travail et
représentent une forme de concur-
rence pour les agences de placement. 
Qui ont au moins le mérite d’avoir un 
certain nombre de protections qui
sont prévues soit par la loi, soit par la 
convention collective de travail. ■

  DISCUSSION Les enjeux du travail intérimaire sont bien différents selon que l’on se place du point de vue de la vice-présidente d’Unia,   Véronique Polito, ou de celui du responsable du service juridique de Swissstaffing, Boris Eicher

«Le travail temporaire 
représente la forme 
la plus sûre, la plus 

structurée et la plus 
équitable du travail 

flexible»
BORIS EICHER, RESPONSABLE DU SERVICE 

JURIDIQUE DE SWISSSTAFFING
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Retrouvez tous 
les articles en lien 
avec le thème 
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dans la rubrique 
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des salaires et 
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continue.
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ANNICK CHEVILLOT, BERNE

Le débat sur le financement de la 13e 
rente AVS, hier au Conseil des Etats, 
n’a pas ressemblé à une simple discus-
sion technique, comme on aurait pu le 
craindre. Derrière les décimales de 
TVA et les fractions de cotisations sala-
riales, c’est une certaine vision de la 
solidarité qui s’est affrontée, avec émo-
tion par moments.

Dès le début, le sénateur Pierre-Yves 
Maillard a donné le ton. Le socialiste 
vaudois a sorti de sa poche une lettre 
manuscrite de son arrière-grand-
mère: «C’est avec peine que je viens 
vous demander l’aumône», y écri-
vait-elle en 1951, contrainte de sollici-
ter ses enfants pour compléter une 
rente AVS insuffisante. L’hémicycle, 
soudain, a quitté les tableaux Excel 
pour une réalité plus brute. «Voilà 
comment vivaient nos anciens», a 
insisté Pierre-Yves Maillard.

Cette charge émotionnelle répondait 
en partie au ton adopté par le conseil-
ler aux Etats Josef Dittli (PLR/UR). Le 
chef de file d’une minorité de la 
Chambre haute, qui défend une seule 
hausse de la TVA pour financer la 13e 

rente AVS, a dénoncé une «double 
pénalisation» des actifs et fustige une 
«fuite en avant» financière. Il n’a pas 
hésité à viser le Conseil fédéral, repro-
chant à Elisabeth Baume-Schneider 
un manque de courage dans la prépa-
ration de la réforme AVS 2030. La solu-
tion de Josef Dittli: un relèvement de 
la seule TVA de 0,7 point limitée dans 
le temps pour «maintenir la pression» 
en vue de réformes structurelles pour 
le financement de l’assurance vieil-
lesse.

Entre ces deux pôles, la majorité de 
la commission, emmenée par le séna-
teur Erich Ettlin (Le Centre/OW), a 
défendu une voie médiane. «Une solu-
tion équilibrée et équitable», a-t-il 
plaidé: 0,4 point de TVA et 0,3 point de 
cotisations salariales. L’idée est 
simple: faire contribuer à la fois les 

consommateurs, donc aussi les retrai-
tés, et les revenus du travail, avec une 
dimension redistributive. «Avec notre 
modèle, une famille paiera moins 
qu’avec une TVA relevée de 0,7 point.»

Les deux Chambres dos à dos
Mais pour la droite économique, la 

ligne rouge est claire. Ce camp refuse 
une «ponction supplémentaire sur le 
travail», a ainsi dénoncé Josef Dittli. 
Même son de cloche chez ses collègues 
Damian Müller (PLR/LU), qui redoute 
un mécanisme «automatique» d’aug-
mentation des cotisations, et chez 
Fabio Regazzi (Le Centre/TI), qui met 
en garde contre une «tactique du 
salami» renchérissant progressive-
ment le coût du travail.

Au final, la majorité l’a emporté par 
23 voix contre 18 et 2 abstentions. Le 
Conseil des Etats confirme donc son 
choix d’un financement mixte et 
durable de la 13e rente AVS, rejetant 
par la même occasion la solution pure-
ment basée sur une hausse de la TVA, 
privilégiée par le Conseil fédéral et le 
Conseil national. Mais loin de clore le 
dossier, ce vote relance la mécanique 
parlementaire: le Conseil national 
devra à nouveau se saisir du projet. Et 
à ce stade, tout indique que les deux 
Chambres restent plus éloignées que 
jamais, entre une approche transitoire 
centrée sur la TVA et une stratégie de 
financement durable misant sur une 
solution mixte. ■

AVS �Les sénateurs ont maintenu hier 
leur choix d’un financement du supplé-
ment de retraite combinant TVA et coti-
sations salariales, malgré des débats 
tendus. Une option rejetée par les 
conseillers nationaux

13e rente: les Etats campent 
sur le financement mixte

Le parlement valide une taxe 
de transit à travers la Suisse
Une taxe de transit pour le trafic routier qui 
traverse la Suisse sans s’y arrêter sera 
introduite. Le National a approuvé hier, par 173 
voix contre 13, une motion du Conseil des Etats 
en ce sens, contre l’avis du Conseil fédéral et du 
PVL. Les rapporteurs de la commission, Simon 
Stadler (Le Centre/UR) et Alex Farinelli (PLR/
TI), représentants des cantons des deux côtés 
du tunnel du Gothard, ont rappelé la 
problématique des embouteillages sur les 
autoroutes de l’axe nord-sud. Cela péjore le 
quotidien et la qualité de vie des habitants de 
ces régions. La taxe, proposée par le conseiller 
aux Etats Marco Chiesa (UDC/TI), doit 
permettre de lisser ce trafic. Son montant doit 
être fixé en fonction de la densité du trafic, de 
l’heure et du jour de la semaine. ATS

La garantie pour les gros 
énergéticiens en suspens
Le National a refusé hier, par 94 voix contre 84, 
d’entrer en matière sur la prolongation de la loi 
visant à soutenir les entreprises électriques 
suisses d’importance systémique. Le projet vise 
à prolonger dès 2027 une loi introduite après la 
crise énergétique de l’été 2022. Le mécanisme 
de sauvetage permet aux entreprises 
concernées, soit Axpo, Alpiq et BKW, d’éviter un 
manque de liquidités. L’UDC, le PLR et le PVL 
ont réussi à faire échouer le projet. Ce n’est pas 
à la Confédération, avec l’argent public, de venir 
en aide à des entreprises privées qui ont des 
problèmes de gestion, a argué Yvan Pahud 
(UDC/VD). Et de relever que la branche n’est pas 
en difficulté financière. Le National n’a donc pas 
poursuivi l’examen de la loi, le dossier part au 
Conseil des Etats. ATS

La motion sur le «sharenting» 
rejetée par les sénateurs
Le Conseil des Etats a tacitement rejeté hier une 
motion visant à durcir le droit du travail pour 
mieux protéger les enfants contre l’exploitation 
commerciale de leur image en ligne, adoptée de 
justesse par le National en 2024. Suivant l’avis 
du Conseil fédéral, les Etats estiment le cadre 
légal actuel suffisant et privilégient la 
sensibilisation auprès des parents au sujet des 
risques du «sharenting», soit le fait de publier 
des photos de son enfant sur internet. Raphaël 
Mahaim, conseiller national vert vaudois, 
s’attendait à un rejet de la part des sénateurs. Il 
entend revenir avec une nouvelle proposition 
pour introduire un devoir parental de 
protection du droit à l’image des enfants dans le 
Code civil, «comme on l’a fait pour l’éducation 
sans violence». LT

Genève interdit le port 
du burkini dans les piscines
Genève légifère sur les piscines et bains publics 
pour interdire le port du burkini. Adoptée hier 
soir par la majorité de droite du Grand Conseil, 
la nouvelle loi ne le nomme toutefois pas 
directement, elle prévoit que «les seules tenues 
autorisées dans les bassins sont les maillots de 
bain une ou deux pièces dont la longueur 
maximale arrive au-dessus des genoux et 
laissant les bras nus». Elle exclut de facto les 
burkinis, comme le voulait un projet de loi UDC. 
A la faveur d’un amendement du Centre, le 
texte initial a été transformé en un nouveau 
projet de loi sur les piscines et bains publics. La 
conseillère d’Etat Carole-Anne Kast a mis en 
garde les députés contre une loi qui violerait la 
liberté individuelle et l’autonomie communale, 
en vain. ATS

EN BREF
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La voie européenne, levier  
d’influence des syndicats suisses
Jonas Follonier

Le talent 
o r a t o i r e

suffirait à expliquer l’aisance 
avec laquelle Pierre-Yves Mail-
lard, président de l’Union syn-
dicale suisse (USS), a combat-
tu lundi l’initiative de l’UDC 
contre un pays à 10 millions 
d’habitants en comparaison de 
ses alliés de circonstance, les 
représentants des employeurs. 
S’exprimer sans lire ses notes 
est devenu chose rare à Berne. 
Il y a cependant une autre rai-
son à cette différence d’atti-
tude entre les deux camps du 
partenariat social réunis pour 
défendre la libre circulation 
des personnes entre la Suisse et 
l’Union européenne (UE) aux 
côtés du Conseil fédéral: dans 
ce dossier, intimement lié au 
paquet d’accords entre Berne 
et Bruxelles qui sera soumis 
aux urnes en 2027 ou 2028, le 
patronat est pris en tenaille par 
les syndicats.
Sans leur soutien, une adop-
tion de ces traités, combattus 
par l’UDC, serait quasiment 
vouée à l’échec. Dès lors, les 
représentants des travailleurs 
font avancer leurs prérogatives 
face à l’Union patronale suisse 
(UPS) et l’Union suisse des 
arts et métiers (Usam), dont 
les membres doivent recruter 
du personnel étranger dans un 
contexte de pénurie de main-
d’œuvre. Sans la libre circu-
lation, les entreprises conti-
nueraient certes d’engager des 
Allemands ou des Français, 
mais elles seraient vraisembla-

blement soumises à la lourdeur 
administrative d’un système 
de contingents.
Les 13 mesures dites «d’accom-
pagnement» à la libre circula-
tion des personnes adoptées en 
mars 2025 par les partenaires 
sociaux sont la traduction la 
plus visible de ce rapport de 
force. Sous couvert de pro-
tection des salaires, ces dispo-
sitions rigidifient le marché 
suisse du travail. Du règle-
ment des frais professionnels 
pour les travailleurs détachés 
à un délai d’annonce pour les 
entreprises engageant ce type 

de salariés, aucune ne va dans 
le sens des employeurs. Les 
sept Sages ont même adopté 
une 14e mesure sans l’aval du 
patronat ni le moindre lien 
avec le dossier, à savoir une 
meilleure protection des repré-
sentants du personnel contre le 
licenciement.

Immigration  
contre productivité
La libre circulation des per-
sonnes aurait moins d’intérêt 
pour les employeurs si les ré-
sidents travaillaient davantage 
– sur la durée ou à un taux

plus élevé. Ce n’est en tout cas 
pas le vœu du syndicat Tra-
vail. Suisse, dont le président 
Adrian Wüthrich était présent 
à la conférence de presse lundi 
et qui a proposé le jour même 
que le 1er mai soit un jour férié 
partout dans le pays. Mais c’est 
avant tout la population elle-
même qui ne veut pas travail-
ler davantage.
D’une part, le 3 mars 2024, le 
peuple a créé un précédent en 
acceptant une nouvelle pres-
tation étatique, la 13e rente 
AVS, sans que celle-ci soit fi-
nancée, ni circonscrite à un 

besoin spécifique. Le même 
jour, les citoyens ont rejeté le 
texte des Jeunes PLR propo-
sant un alignement de l’âge de 
départ à la retraite sur l’espé-
rance de vie.
D’autre part, bien que les 
femmes soient de plus en plus 
nombreuses à travailler (80,8% 
en 2024, contre 68,2% en 
1991), la part de personnes ac-
tives occupées à temps partiel a 
augmenté, passant sur la même 
période de 25,4% à 38,7% – 
une hausse plus marquée chez 
les hommes (+13,3 points) que 
chez les femmes (+9,2 points), 
selon l’Office fédéral de la sta-
tistique. En outre, les heures 
supplémentaires s’amenuisent 
et l’absentéisme augmente, 
comme le pointait une étude 
de l’UPS en 2023. Ainsi, le 
temps de travail par habitant 
stagne.
Les syndicats tirent savamment 
parti de cette situation. La voie 
européenne est devenue leur 
moyen de nier la nécessité de 
réformes structurelles visant 
à répondre au besoin de main-
d’œuvre ou assurer le finance-
ment de l’AVS. C’est aussi leur 
moyen d’entamer petit à petit 
la flexibilité du marché du 
travail qui contribue pourtant 
au succès de la Suisse. Et plus 
généralement, d’appeler à une 
planification de l’économie, 
par exemple avec un contrôle 
des loyers, qui gagne en attrac-
tivité à mesure que s’aggrave 
la pénurie de logements. C’est 
enfin, plus prosaïquement, 
leur moyen de recruter des ad-
hérents.n

ANALYSE

UE. Les 13 mesures dites «d’accompagnement» à la libre circulation des personnes adoptées en mars 2025  
par les partenaires sociaux sont la traduction la plus visible du rapport de force avec le patronat.
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Deux mois et demi après l’im-
plémentation du nouveau sys-
tème informatique Sipac 2.0, les 
caisses de chômage rencontrent 
toujours des difficultés. Le nou-
veau logiciel déployé par la Confé-
dération début janvier provoque 
des retards dans le paiement des 
prestations.

Hier, le conseiller national MCG 
Daniel Sormanni a souhaité faire 
la lumière sur ces dysfonctionne-
ments en cascade. Le Genevois a 
interpellé le Conseil fédéral sur 
les retards généralisés des caisses 
de chômage et demandé des 
mesures concrètes: revenir à l’an-
cien logiciel, verser des indemni-
tés pour les cas les plus graves et 
faciliter le versement d’avances. 
Devant le plénum, il a jugé que les 
réponses du Conseil fédéral 
étaient «insuffisantes».

Dans sa réponse écrite, envoyée 
avant le débat, le gouvernement 
estimait qu’environ 95% des ver-
sements avaient été effectués, 
selon des projections comparant 
les années 2026 et 2025. Soit près 
de 1,1 milliard de francs, selon les 
derniers éléments disponibles. 
Daniel Sormanni se montre per-
plexe: «Les chiffres ne reflètent 
pas la réalité du terrain, des per-
sonnes vivent aujourd’hui sans 
revenus.»

Le conseiller fédéral chargé de 
l’Economie, et tutelle du Secréta-
riat d’Etat à l’économie (Seco), 
Guy Parmelin a assuré que le 
Conseil fédéral avait pris la 
mesure de la situation et la déplo-
rait: «La vitesse de traitement n’a 
pas atteint le niveau souhaité, 
mais elle s’améliore.» Il a garanti 
que la mise en service du nouveau 
logiciel avait fait l’objet «d’une 
préparation minutieuse» et que 
«les paiements sont désormais en 
bonne voie». Quant aux leçons à 
tirer de cette crise, «une analyse 
structurée de la clôture du projet 
sera effectuée d’ici, probable-
ment, à la fin 2026», a-t-il 
annoncé.

Ces réponses n’ont toutefois pas 
fait l’unanimité. Roger Golay, éga-
lement membre du MCG, a 
exprimé son regret que le pré-
sident du Conseil fédéral «se 
contente d’annoncer une analyse 
à la clôture du projet» et lui a 
demandé s’il avait déjà «ordonné 
l’ouverture d’enquêtes administra-
tives afin d’établir sans délai les 
responsabilités et de sanctionner 
les cadres ayant traité ce dossier 
avec une légèreté inacceptable».

Une enquête probable 
à la fin de l’année

Le président de la Confédéra-
tion a souligné que des mesures 
étaient déjà mises en œuvre: 
«Nous travaillons régulièrement 
avec les cantons et les caisses de 
chômage, publiques ou privées, 
pour améliorer la situation». 
Alpagué encore une fois par 
Daniel Sormanni sur les mesures 
urgentes à prendre en faveur des 
assurés, Guy Parmelin a renvoyé 
la balle aux caisses de chômage: 
«Certaines difficultés, qui ne 
dépendent pas du Seco, néces-
sitent que les caisses elles-mêmes 
se remettent en question.»

Les socialistes ont également 
participé à la charge. Le Valaisan 
Emmanuel Amoos a estimé que 
les excuses du Conseil fédéral ne 
suffisaient pas: «Des responsabi-
lités claires ont-elles déjà été éta-
blies au sein du Seco?»

Guy Parmelin s’est retranché der-
rière la même réponse: qu’une ana-
lyse de fond serait menée à la fin 
du projet pour faire le point sur les 
dysfonctionnements, tant au Seco 
que dans les caisses de chômage, 
sur demande du Contrôle fédéral 
des finances et certainement de la 
Délégation des finances du parle-
ment. Il faudra donc attendre 
encore quelques mois pour obte-
nir des réponses précises. ■

«Les chiffres ne 
reflètent pas la 
réalité du terrain, 
des personnes 
vivent aujourd’hui 
sans revenus»
DANIEL SORMANNI, 
CONSEILLER NATIONAL (MCG/GE)

YAN PAUCHARD, BERNE

Il n’y aura finalement pas de 
contre-projet à l’initiative sur la neutra-
lité. Après de nombreux débats tendus 
et d’âpres négociations, le Conseil des 
Etats a finalement cédé hier, au sortir 
d’une séance de conciliation, face au 
Conseil national qui n’en voulait abso-
lument pas. La proposition de ce 
contre-projet était devenue la pierre 
d’achoppement entre les deux 
Chambres, alors que toutes les deux 
s’étaient clairement opposées à cette 
initiative lancée par l’association Pro 
Suisse et certains membres de l’UDC, 
parmi lesquels Christoph Blocher. Pour 
une majorité des parlementaires, le 
texte va en effet trop loin. Ce dernier 
demande d’inscrire la notion stricte 
d’une neutralité helvétique «perpé-
tuelle et armée», ce qui aurait pour 
conséquence d’empêcher toute adhé-

sion à une alliance militaire ou de 
défense, mais aussi toute participation 
à des sanctions économiques.

Mais si les élus de la Chambre des can-
tons et ceux de la Chambre du peuple se 
sont rapidement entendus pour consi-
dérer cette initiative comme dange-
reuse, ils se sont opposés sur la straté-
gie à adopter pour la contrer.

Les conseillers aux Etats, en particu-
lier ceux du Centre, estimaient qu’un 
contre-projet était nécessaire. Après, là 
encore, des débats serrés – l’un des votes 
sur le contre-projet s’est joué à la voix 
prépondérante du président, le cen-
triste Stefan Engler –, les sénateurs se 
sont entendus sur une proposition: ins-
crire la notion de neutralité «perpé-
tuelle et armée» dans la Constitution, 
tout en laissant la marge de manœuvre 
actuelle au Conseil fédéral.

Veto du Conseil national
Pour le centriste valaisan Beat Rieder, 

il était nécessaire «d’offrir une alterna-
tive aux électeurs qui estiment que la 
neutralité est une valeur fondamentale 
mais qui ne se retrouvent pas dans l’ini-
tiative de l’UDC».

Mais le Conseil des Etats n’a rien pu 
faire face au veto du National, estimant 

qu’un contre-projet brouillerait le mes-
sage et ne ferait qu’accréditer la 
démarche de l’UDC. Il était également 
superflu aux yeux de beaucoup de 
conseillers nationaux, comme le PLR 
Laurent Wehrli. «Je suis très attaché à 
la neutralité, mais je ne vois pas de rai-
son de modifier notre pratique actuelle», 
souligne le Vaudois, rappelant égale-
ment que «la notion est déjà inscrite 
dans la Constitution aux articles 173 et 
185». Ceux-ci stipulent en résumé que 
tant l’Assemblée fédérale que le Conseil 
fédéral prennent des mesures «pour 
préserver la sécurité extérieure, l’indé-
pendance et la neutralité de la Suisse».

«Bien sûr, nous aurions préféré l’em-
porter, mais au moins le Conseil des 
Etats a pris ses responsabilités, réagit 
Beat Rieder. L’initiative est aujourd’hui 
sur la table, nous ne pourrons pas faire 
l’impasse d’un débat sur le sujet. Je 
continue de penser que nous aurions dû 
nous entendre sur le fait que le principe 
de la neutralité, l’ADN de la Suisse, soit 
inscrit dans la Constitution. C’est un 
minimum qui semblait acceptable». Le 
processus parlementaire terminé, l’ob-
jet devrait être rapidement soumis au 
vote, peut-être d’ici à la fin de l’année 
déjà. ■

POLITIQUE ÉTRANGÈRE �Après des 
semaines de pourparlers entre les deux 
Chambres, le Conseil des Etats a renoncé 
à présenter une alternative à l’initiative 
«Sauvegarder la neutralité suisse». Le 
texte sera soumis tel quel au peuple, 
probablement d’ici à la fin de l’année

Pas de contre-projet sur la neutralité

Le parlement valide une taxe 
de transit à travers la Suisse
Une taxe de transit pour le trafic routier qui 
traverse la Suisse sans s’y arrêter sera 
introduite. Le National a approuvé hier, par 173 
voix contre 13, une motion du Conseil des Etats 
en ce sens, contre l’avis du Conseil fédéral et du 
PVL. Les rapporteurs de la commission, Simon 
Stadler (Le Centre/UR) et Alex Farinelli (PLR/
TI), représentants des cantons des deux côtés 
du tunnel du Gothard, ont rappelé la 
problématique des embouteillages sur les 
autoroutes de l’axe nord-sud. Cela péjore le 
quotidien et la qualité de vie des habitants de 
ces régions. La taxe, proposée par le conseiller 
aux Etats Marco Chiesa (UDC/TI), doit 
permettre de lisser ce trafic. Son montant doit 
être fixé en fonction de la densité du trafic, de 
l’heure et du jour de la semaine. ATS

La garantie pour les gros 
énergéticiens en suspens
Le National a refusé hier, par 94 voix contre 84, 
d’entrer en matière sur la prolongation de la loi 
visant à soutenir les entreprises électriques 
suisses d’importance systémique. Le projet vise 
à prolonger dès 2027 une loi introduite après la 
crise énergétique de l’été 2022. Le mécanisme 
de sauvetage permet aux entreprises 
concernées, soit Axpo, Alpiq et BKW, d’éviter un 
manque de liquidités. L’UDC, le PLR et le PVL 
ont réussi à faire échouer le projet. Ce n’est pas 
à la Confédération, avec l’argent public, de venir 
en aide à des entreprises privées qui ont des 
problèmes de gestion, a argué Yvan Pahud 
(UDC/VD). Et de relever que la branche n’est pas 
en difficulté financière. Le National n’a donc pas 
poursuivi l’examen de la loi, le dossier part au 
Conseil des Etats. ATS

La motion sur le «sharenting» 
rejetée par les sénateurs
Le Conseil des Etats a tacitement rejeté hier une 
motion visant à durcir le droit du travail pour 
mieux protéger les enfants contre l’exploitation 
commerciale de leur image en ligne, adoptée de 
justesse par le National en 2024. Suivant l’avis 
du Conseil fédéral, les Etats estiment le cadre 
légal actuel suffisant et privilégient la 
sensibilisation auprès des parents au sujet des 
risques du «sharenting», soit le fait de publier 
des photos de son enfant sur internet. Raphaël 
Mahaim, conseiller national vert vaudois, 
s’attendait à un rejet de la part des sénateurs. Il 
entend revenir avec une nouvelle proposition 
pour introduire un devoir parental de 
protection du droit à l’image des enfants dans le 
Code civil, «comme on l’a fait pour l’éducation 
sans violence». LT

Genève interdit le port 
du burkini dans les piscines
Genève légifère sur les piscines et bains publics 
pour interdire le port du burkini. Adoptée hier 
soir par la majorité de droite du Grand Conseil, 
la nouvelle loi ne le nomme toutefois pas 
directement, elle prévoit que «les seules tenues 
autorisées dans les bassins sont les maillots de 
bain une ou deux pièces dont la longueur 
maximale arrive au-dessus des genoux et 
laissant les bras nus». Elle exclut de facto les 
burkinis, comme le voulait un projet de loi UDC. 
A la faveur d’un amendement du Centre, le 
texte initial a été transformé en un nouveau 
projet de loi sur les piscines et bains publics. La 
conseillère d’Etat Carole-Anne Kast a mis en 
garde les députés contre une loi qui violerait la 
liberté individuelle et l’autonomie communale, 
en vain. ATS

EN BREF

Le conseiller 
fédéral a renvoyé 
la balle aux caisses 
de chômage

VENDREDI 20 MARS 2026LE TEMPS



Tribune de Genève
Vendredi 20 mars 2026

Aurélie Toninato

Lors des dernières votations du
8 mars, les jeunes se sont da-
vantagemobilisés que les autres
classes d’âge. Leur taux de par-
ticipation atteint 35,7%, selon
l’Office cantonal de la statistique
(Ocstat), qui évoque une «forte
mobilisation». Ce surcroît d’en-
gagement peut en partie s’ex-
pliquer par la nature des objets
soumis auvote, dont l’un concer-
nait directement les jeunes – la
proposition de rémunérer 25%
moins cher les jobs étudiants
durant l’été.

Un phénomène structurel
Mais les objets fédéraux ont éga-
lement pesé dans la balance, es-
time le professeur Pascal Sciari-
ni, politologue à l’Université de
Genève: «Des sondages réalisés
avant les votations avaient déjà
montré, au niveau suisse, une in-
tention de vote plus élevée que
d’habitude chez les jeunes, ce
qui atteste d’un effet mobilisa-
teur qui dépasse les objets can-
tonaux. On peut penser au fonds
climat, qui fait toujours partie
des préoccupations de ces gé-
nérations. La question de la re-

devance semble aussi les avoir
concernés.»

Cet engagement est aus-
si nourri par une participation
importante des électrices: chez
les 18-39 ans, les femmes votent
plus que les hommes. «C’est un
phénomène structurel, observé
depuis une dizaine d’années à
Genève, lié au niveau de forma-
tion, commente le professeur.
Les femmes sont désormais plus
nombreuses à étudier au niveau
tertiaire, or le niveau d’éducation
est un facteur puissant de parti-
cipation citoyenne.»

Avec l’âge, le phénomène s’in-
verse: chez les seniors, ce sont les
hommes qui se rendent davan-
tage aux urnes, ajoute-t-il: «Il y a
plus de veuves que de veufs.Or le
veuvage conduit souvent à l’abs-
tention, car il est corrélé à un iso-
lement social et à une intégration
moins forte. À cela s’ajoutent les
effets de l’introduction tardive
du droit de vote des femmes en
Suisse: les femmes très âgées
n’ont pas été socialisées politi-
quement de la mêmemanière. Il
existe aussi un effet culturel, cer-
taines votaient avec leur mari et
cessent de le faire après sa dis-
parition.»

Pour qualifier ce 35,7% chez
les jeunes, l’Ocstat évoque «un
écart marqué par rapport à la
mobilisation habituelle – 27,3%
enmoyenne entre 2022 et 2025».
Ce niveau ne constitue toutefois
pas un record puisqu’il suffit de
remonter àmars 2024 pour trou-
ver un taux comparable.

«La participation des jeunes
est élevée en comparaison avec

celle des autres classes d’âge,
plutôt qu’en termes absolus,
nuance Matti Langel, statisti-
cien à l’Ocstat. De manière gé-
nérale, la participation électorale
varie beaucoup en fonction des
objets soumis à votation. Pour
cette raison, nous privilégions
des moyennes sur plusieurs an-
nées, qui permettent de lisser ces
variations.»

Une hausse donc, mais dont
l’ampleur reste relative. Pour
certains, elle est même un peu
décevante. «Avec l’objet sur les
jobs étudiants, on espérait at-
teindre 40%, voire 50% de par-
ticipation, confie Stéphane Gar-
cia, fondateur de l’association
Et pourquoi pas? qui sensibilise
les 18-25 ans au vote à travers
des débats neutres et informa-
tifs animés par des volontaires.
35,7%, cela signifie qu’il y a en-
core deux tiers d’abstention-
nistes…»

L’association a pourtant mul-
tiplié les actions: vidéos sur les

réseaux sociaux pour tenter d’in-
former plus largement, une cin-
quantaine de rendez-vous ci-
toyens organisés dans des mai-
sons de quartier, dans des lieux
de formation ou des buvettes
de stades, qui ont réuni environ
650 jeunes.

Davantage de débats?
Lou-Ann Bey, collégienne en
troisième année à Sismondi,
a elle aussi tenté de mobiliser
ses pairs. Dans le cadre de son
travail de maturité consacré à
la participation électorale des
jeunes, elle a sollicité les asso-
ciations d’élèves des collèges,
créé des affiches encourageant
à voter et lancé un défi sur les
réseaux sociaux pour faire «ex-
ploser» la participation.

«J’ai l’impression que ce scru-
tin a suscité plus de débats et de
discussions que les précédents,
observe Sacha, 21 ans, anima-
teur pour Et pourquoi pas?. Des
jeunes qui se désintéressent ha-
bituellement des votations ont
suivi cette fois les discussions,
sur les jobs d’été et la rede-
vance.» Mais ont-ils pour au-
tant glissé leur enveloppe dans
l’urne?

Le scrutin du 8mars amobilisé les jeunes
Votations cantonales La participation des 18-39 ans a atteint 35,7%, portée par les objets soumis au vote, mais aussi par les électrices.

La population se prononçait notamment sur la proposition de
rémunérer 25% moins cher les jobs étudiants durant l’été. Laurent Guiraud

«Avec l’objet sur
les jobs étudiants,
on espérait
atteindre 40%,
voire 50% de
participation.»

Stéphane Garcia
Fondateur de l’association
Et pourquoi pas?

Mardi, à la fin de l’audience
du Tribunal criminel de Nyon,
l’ancien employé d’une grande
banque à Genève – peu mar-
qué par 2 ans de détention pro-
visoire – affiche la même assu-
rance après plus de neuf heures
de débat. «Mes intentions étaient
bonnes», dit celui qui réfute
avoir voulu assassiner son rival
devant son domicile sur La Côte
en 2024. Selon lui, il était sur
place pour protéger son amante
qui lui aurait dit être victime de
violence conjugale. Ce qui s’est
passé serait une empoignade qui
a dégénéré.

Cet aplomb n’a pas convain-
cu la Cour. Le lendemain, son
président Marc Beuchat a re-
connu la tentative d’assassinat.
Il a condamné le ressortissant
français à 8 ans de détention
et 15 ans d’expulsion du terri-
toire. Il estime que la culpabili-
té est «très lourde». Celui qui se
présente comme «un preux che-
valier» persisterait à nier l’évi-
dence. Il s’en est pris «lâche-
ment» à la vie du plaignant, dé-
fendu par Elie Bugnion, qui a
échappé à la mort grâce à sa ré-
sistance physique.

Menaces
La version de la défense n’a pas
réussi à convaincre. Il y a tout
d’abord cesmilliers demessages
téléphoniques que le coupable a
envoyés à son amoureuse, une
collègue de sa banque rencon-
trée en 2023. Elle est alors en
instance de séparation, mais
vit toujours avec le père de fa-
mille, un gestionnaire de for-
tune. Puisque les amants ne
peuvent pas se voir librement, ils

communiquent via les réseaux
sociaux. Dans les échanges, le
condamné rumine, fulmine, ex-
plose.

«Je vais le tuer», «J’ai une
envie de lui fracasser le crâne,
toutes les phalanges à coups de
marteau.» Voici deux exemples
des menaces écrites par le
condamné peu avant les faits.
Le hasard veut que la nuit de
l’agression, du 9 au 10 février
2024, un marteau se retrouve
dans l’altercation. Selon la pro-
cureure Marlène Collaud, les
messages étaient prémonitoires:
le coupable aurait pris cette
«arme du crime» dans la boîte
à outils de son père pour assé-
ner un coup à la tête de son ad-
versaire. L’auteur des textos af-
firme, lui, que ce ne seraient que
des mots.

Le tribunal s’interroge
D’autres questions ont été po-
sées durant ce procès. Pourquoi
l’employé de banque a-t-il dé-
barqué à 23 h devant le domi-
cile du couple en crise? Pour-
quoi n’en a-t-il pas informé sa
conquête censée être en dan-
ger qui se trouvait seule à l’in-
térieur de la maison, son com-
pagnon étant de sortie pour la
soirée? Pourquoi a-t-il attendu
le retour de son concurrent du-
rant cinq heures dans un froid
hivernal devant le parking? Et
enfin pourquoi et comment les
deux hommes se sont-ils affron-
tés sur le palier?

L’acte d’accusation raconte
que le condamné avait organisé
un guet-apens. Il s’est déplacé
en train pour effacer les traces. Il
s’est habillé de couleur sombre,

des pieds à la tête, pour échapper
à la vidéosurveillance. Il a lais-
sé son téléphone chez lui pour
se créer un alibi. Il savait que sa
proie était de sortie et rentrerait
tard. Il l’a attendue dans un coin
sombre. Et a attaqué par-der-
rière le père de famille devant
la porte d’entrée.

Tentative d’assassinat niée
Le condamné, défendu par
Me Gaëtan-Charles Barraud, n’a
pas contesté l’altercation, mais
son interprétation. Selon lui, son
amante venait d’avoir une dis-
pute. Il s’est rendu chez elle pour
s’assurer de sa sécurité. Le dépla-
cement en train est une habitu-
de. Et c’est après avoir consta-
té l’heure tardive et l’absence de
correspondance qu’il a décidé
d’attendre la victime pour s’expli-
quer. C’est d’ailleurs le plaignant
qui aurait démarré les hostilités.
Quant au marteau, il l’a trouvé
par terre durant la bagarre et ne
sait pas à qui il appartient.

L’amante et mère de famille a
été la grande absente au tribunal:
elle avait déjà été entendue du-
rant l’instruction. Le condamné,
lui, en a parlé. Il ne l’a pas vue
depuis deux ans, mais dit tou-
jours être en couple avec elle.
En détention, il a appris qu’elle
avait accouché d’un autre enfant,
qu’il en était le père. C’est un des
points qu’il veut «mettre à plat»
avec elle par téléphone. «Elle ne
m’a jamais rendu visite en pri-
son», a-t-il répondu sans en don-
ner les raisons. «Elle ne l’a pas
demandé non plus», a précisé la
procureure.

Dominique Botti
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Die EU-Klimapolitik gerät immer mehr unter Druck
Die steigenden Energiepreise schüren Konflikte zwischen reichen und ärmeren Mitgliedsländern

DANIEL IMWINKELRIED, BRÜSSEL

Viele Meinungsverschiedenheiten spal-
ten die EU. Mit dem Iran-Krieg hat sich
eine weitere Differenz unter den Mit-
gliedsländern verschärft: die Frage, wel-
che Energiepolitik die Organisation
verfolgen soll.

Die stark gestiegenen Erdöl- und
Erdgaspreise haben die Energiekosten
für Konsumenten und Unternehmen
teilweise stark in die Höhe getrieben.
Soll die EU deswegen die Hinwendung
zu Wind- und Solarkraft umso entschie-
dener vorantreiben? Oder ist es die
Aufgabe der Politik, die Energie vor-
übergehend zu verbilligen? Möglicher-
weise aber mit der Folge, dass Vergüns-
tigungen nicht mehr wegzubringen sind
und die Energiewende verzögern?

Schwerindustriestaaten in Sorge

Bis 2050 will die EU im Rahmen des
Green Deal klimaneutral werden.
Industrie und Haushalte dürfen ab dann
nur noch so viel Kohlendioxid (CO2)
und andere Treibhausgase ausstossen,
wie mit technischen und natürlichen
Mitteln aus der Atmosphäre absorbiert
werden kann. Diese Energiewende ist
allerdings kostspielig, vor allem für jene
Unternehmen, die bei ihrer Produktion
nach wie vor schwergewichtig auf Erdöl,
Erdgas oder Kohle setzen.

Um CO2 auszustossen, müssen sie
via das Emissionshandelssystem ETS 1
teilweise Zertifikate kaufen. Vor allem
liberale Ökonomen schwören auf die-
ses Instrument. Wer die Umwelt ver-
schmutze, bezahle, das sei Marktwirt-
schaft, meinen sie. Für Energiefirmen,
die Erdgas oder Kohle verfeuern, kann
die Rechnung allerdings gesalzen aus-
fallen. Zudem kommen im schlimmsten
Fall zu den ETS-1-Kosten je nach Land
weitere Abgaben.

Kein Wunder, haben sich einige EU-
Mitgliedländer auf das Emissionshan-
delssystem eingeschossen, unter ihnen
Polen, Italien,Tschechien, die Slowakei
oder Belgien. Sie möchten für die hei-
mische Industrie gerne Erleichterun-
gen herausholen. «Ich bin hier, um für

die europäische Industrie zu kämpfen»,
sagte etwa der tschechische Minister-
präsident Andrej Babis am Donners-
tag am EU-Gipfel in Brüssel.

Eine Diplomatin eines anderen mit-
teleuropäischen Staates meinte, seit dem
Grossangriff Russlands auf die Ukraine
2022 herrsche in Europa Krieg. Energie-
intensive Sektoren wie Zement, Stahl,
Aluminium müssten überleben – man
brauche sie in Zeiten wie jetzt mehr
denn je. Am ETS sollten daher Ände-
rungen vorgenommen werden.

Die Frage, wie resolut die EU die
Energiewende anpacken und wie es mit
dem ETS weitergehen soll, entzweit vor
allem die EU-Länder in Skandinavien

und die mitteleuropäischen Mitglieder.
In seinem Land seien die Energiepreise
niedrig, weil man viel Geld in erneuer-
bare Energieformen gesteckt habe, sagte
etwa der finnische Ministerpräsident
Petteri Orpo in Brüssel. Am ETS will
er nicht rütteln, das System sei die Basis
der Energiewende.

Nachwehen des Kohlezeitalters

Ähnlich äussert sich auch Luxemburgs
Premierminister Luc Frieden. Es sei
nicht Aufgabe der EU, für günstigere
Energiepreise zu sorgen, meinte er. Ent-
lastungen für die Bürger seien eine na-
tionale Aufgabe.

So wichtig allerdings die ökologische
Wende ist, damit Europa von Erdöl und
Gas aus politisch instabilen Gegenden
wegkommt: Mit ihren Argumenten ma-
chen es sich die verhältnismässig wohl-
habenden Länder teilweise einfach.

Das reiche Luxemburg kann sich
niedrige Entgelte und Steuern auf Ener-
gie leisten. So bezahlt im Grossherzog-
tum der Staat die Netzkosten und nicht
der Endkonsument.

Die Abgaben auf Benzin sind eben-
falls relativ niedrig – auch mit dem Ziel,
dass die vielen Arbeitspendler aus den
Nachbarländern in Luxemburg tanken
und so dort statt im Heimatland Geld
liegen lassen. Und wenn die EU-Länder

nun einzeln anfingen, Firmen und Auto-
fahrer von den hohen Energiepreisen zu
entlasten, wie das Frieden vorschwebt,
verzerrte das den Markt: Immerhin kön-
nen sich reiche EU-Länder Entlastungs-
massnahmen eher leisten als weniger
wohlhabende.

Das zeigte sich 2022, als Russland
grossflächig die Ukraine angriff und
die Energiepreise abhoben. Insgesamt
gaben die EU-Länder damals für Ent-
lastungsmassnahmen 500 Milliarden
Euro aus, allein 160 Milliarden stamm-
ten von der deutschen Regierung.

Hinzu kommt, dass die Abhängigkeit
der mitteleuropäischen Staaten von fossi-
len Energieträgern eine Art Erblast dar-

stellt. Die Energieversorgung beruhte
dort jahrzehntelang auf Kohle. Man käme
noch so gerne rasch davon weg, sagte die
Diplomatin eines osteuropäischen Lan-
des. Denn schliesslich seien Kohle und
Gas für ihr Land die teuerste Energie.
Aber der Startpunkt für die Energie-
wende sei halt ein ganz anderer als in den
meisten westeuropäischen Staaten.

Der Green Deal der EU ist die Ein-
heitslösung für alle EU-Staaten. Aber
wenn die Preise für fossile Energie in die
Höhe schiessen wie derzeit, zeigen sich
die Nachteile dieses «One size fits all».

Die Konflikte darüber dürften sich in
der EU noch verschärfen.Am Donners-
tag ist die Notierung für Erdgas um über
30 Prozent gestiegen. Eine markante
Trendwende ist nicht absehbar, zumal
Iran Katars LNG-Anlagen schweren
Schaden zugefügt hat. Bis auf weiteres
treibt der Iran-Krieg die Preise in die
Höhe, mittelfristig könnte die Energie-
wende diesen Effekt haben.

JANNIK BELSER, BERLIN

Das Sondervermögen klang gut. Es
solle Deutschland wirtschaftlich wie-
der in die Spur bringen, sagte die
Regierung, als sie vor einem Jahr das
grösste Schuldenpaket der Nachkriegs-
zeit zusammenstellte. Jetzt erwecken
neue Zahlen allerdings Zweifel an die-
sem Versprechen.

In Deutschland diskutieren plötz-
lich alle wieder über das Sonderver-
mögen. Manche Beobachter befürch-
ten, dass die Finanzpolitik der Merz-
Kanzlerschaft verpufft. Andere sind
überzeugt, dass das Sondervermögen
seine Wirkung noch entfalten wird.

Die wichtigsten Fragen und Ant-
worten zur Debatte:

Sondervermögen: Was ist das schon
wieder?
Vor einem Jahr beschloss der Bun-
destag die Äufnung eines Sonderver-
mögens für Infrastruktur und Klima-
neutralität, dank dem die deutsche
Regierung neue Schulden aufnehmen
darf. Diese werden ausserhalb des Bun-
deshaushalts verrechnet, was die Schul-
denbremse für die Kredite aushebelt.
Bund, Länder und Kommunen sol-
len das Geld zum Beispiel in Strassen,
Schienen, das Bildungswesen oder die
Energieinfrastruktur investieren. Diese
Bereiche wurden in den vergangenen
Jahren im Haushalt vernachlässigt. Die
Investitionen sollen dafür sorgen, dass
die deutsche Wirtschaft wieder schnel-
ler wächst.

Welche Regeln gelten dabei?
Insgesamt darf die deutsche Regierung
500 Milliarden neue Schulden über einen
Zeitraum von zwölf Jahren aufnehmen.
300 Milliarden Euro sind für Investi-
tionsprojekte des Bundes vorgesehen,
100 Milliarden fliessen in einen Klima-
und Transformationsfonds, 100 Milliar-
den gehen an Länder und Kommunen.

Im Kernhaushalt des Bundes muss
die Politik weiterhin 10 Prozent des
Budgets für Investitionen einplanen.
Diese Vorgabe soll garantieren, dass
die Regierung die Investitionsausga-
ben im Kernhaushalt normal weiter-
führt – und die neuen Mittel nur für
zusätzliche Projekte einsetzt, die sie
sich ohne Sondervermögen nicht leis-
ten könnte. Und genau darüber ist nun
eine Debatte entbrannt.

Worum geht es?
Gleich zwei Studien haben diese Woche
untersucht, ob die Gelder aus dem Son-
dervermögen im vergangenen Jahr wie
versprochen in zusätzliche Investitions-
vorhaben flossen. Beide Gutachten kom-
men zu einem ernüchternden Befund:
Das Institut der deutschen Wirtschaft
schreibt, dass nur 14 Prozent wie vorge-
sehen für neue Projekte im Bereich der
Infrastruktur eingesetzt worden seien.
Das Münchner Ifo-Institut kommt auf
einen noch tieferen Wert von 5 Prozent.

Warum ist das problematisch?
Die Ifo-Ökonomen fanden heraus, dass
der Bund 2025 gesamthaft nur 1,3 Mil-
liarden Euro mehr für Investitionen

ausgegeben hat als im Vorjahr – ob-
wohl er im Sondervermögen erste Kre-
dite im Wert von 24,3 Milliarden Euro
aufgenommen hat. Stattdessen habe die
Regierung Investitionen, die sie sonst
aus dem regulären Budget gestemmt
hätte, ins Sondervermögen verschoben.
So schaffe sie im Haushalt Raum für
nichtinvestive Ausgaben, etwa bei den
Kosten für das Sozialwesen. Die Rede
ist von einem «Verschiebebahnhof» und
einer «Veruntreuung» des Sonderver-
mögens. Die «Bild»-Zeitung schreibt
von der «XXL-Schuldensauerei».

Ausgaben verschieben – wie geht das
überhaupt?
Die Ökonomen schildern das Problem
anhand von Beispielen. So investierte
der Bund 2024 aus dem Kernhaushalt
1,2 Milliarden Euro in den Glasfaser-
ausbau. Im regulären Haushalt wurde
diese Summe 2025 komplett gestri-
chen. Die Investition wurde stattdes-
sen im Sondervermögen gebündelt. So
gab der Bund 2025 insgesamt 1,4 Mil-
liarden Euro für den Ausbau des Glas-
fasernetzes aus – musste diese Inves-
tition aber nicht der Schuldenbremse
unterstellen. Die Investitionsquote im
Kernhaushalt sank von knapp 11 Pro-
zent im Jahr 2024 auf 8,7 Prozent. Sie
lag somit auch unter dem Zielwert von
10 Prozent, den die Politik bei der Bud-
getplanung einhalten muss.

Was sagt die Regierung dazu?
Das Bundesfinanzministerium weist den
Vorwurf zurück. Mit dem Geld seien wie

vorgeschrieben zusätzliche Investitionen
in die Modernisierung des Landes ge-
tätigt worden, sagte eine Sprecherin. Der
Ökonom Jens Südekum, makroökono-
mischer Berater von Finanzminister Lars
Klingbeil, sagt: «Es wird kein Geld ver-
schleudert.»

Südekums wichtigstes Argument:
Die Ifo-Autoren suggerierten mit ihrem
Jahresvergleich in ihrem Gutachten eine
haushaltspolitische Normalität, die gar
keine gewesen sei. So habe die Ampel-
regierung im Haushalt 2024 einen Aus-
gabenüberschuss eingefahren, den die
Nachfolgeregierung mit Einsparungen
habe korrigieren müssen. Die Investi-
tionen aus 2024 seien daher kein sinn-
voller Vergleichswert.

Zudem verweist Südekum darauf, dass
die neue Regierung um Kanzler Merz
und Finanzminister Klingbeil in ihren
Spielräumen eingeschränkt gewesen sei.
Bis Ende September war eine vorläu-
fige Haushaltsführung in Kraft, womit
die Regierung in dieser Zeit nur einge-
schränkt neue Ausgaben tätigen konnte.
Die Möglichkeiten aus dem Sonderver-
mögen hätte die neue Regierung eigent-
lich nur von Oktober bis Weihnachten
ausschöpfen können. Genug Zeit, um
Projekte aufzugleisen. Aber zu wenig,
dass sich diese bereits in einem Mittel-
abfluss zeigten, sagt Südekum. Er spricht
von einem temporären Anlaufproblem.

Alles gut also?
Clemens Fuest, Präsident des Ifo-Insti-
tuts, widerspricht Südekums Argumen-
tation. Die Zweckentfremdung zeige

sich nicht in der verzögerten Entfal-
tung des Sondervermögens – sondern
darin, dass der Bund die Investitionen
im Kernhaushalt an vielen Stellen ge-
kürzt habe. Das stehe im Widerspruch
zu den Ankündigungen der Regierung,
die immer von zusätzlichen Investi-
tionen gesprochen habe: «Man hätte
offen sagen müssen, dass man die Ver-
schuldung braucht, um das Investitions-
niveau nur schon halten zu können.» In
diesem Fall müsse die Politik allerdings
darlegen, warum sie auf die Haushalts-
löcher nicht mit gekürzten Ausgaben in
anderen Bereichen reagieren wolle.

Wie geht es jetzt weiter?
Das Sondervermögen ist auf einen län-
geren Zeithorizont ausgelegt, die meis-
ten Ausgaben stehen deshalb noch aus.
Die Ifo-Ökonomen haben in ihrem
Gutachten auch die Finanzplanung
des Bundes für die kommenden Jahre
untersucht. Setzt die Politik das Budget
wie vorgesehen um, fliessen immerhin
zwei Drittel des Sondervermögens in
zusätzliche Infrastrukturprojekte.

Fuest warnt aber: «Die Gefahr
ist gross, dass wegen des erheblichen
finanziellen Drucks erneut Investitio-
nen gekürzt werden und die Zweck-
entfremdung der eigentlich für sie vor-
gesehenen Mittel doch wieder höher
ausfällt.» Er plädiert dafür, dass die
Regierung jetzt das Vertrauen in die
Finanzpolitik stärken soll, indem sie
die Investitionsausgaben auch im
Kernhaushalt stärkt und gegenüber
anderen Ausgabeposten priorisiert.

Die Regierungschefs der EU-Länder haben sich amDonnerstag in Brüssel getroffen, um über die anziehendenTreibstoffpreise
zu diskutieren. Doch nicht alle Mitgliedstaaten sind davon gleichermassen betroffen. REMKO DE WAAL / IMAGO

«Ich bin hier,
um für die europäische
Industrie zu kämpfen.»
Andrej Babis
Ministerpräsident Tschechiens
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Einfamilienhaus wird Auslaufmodell
Der Traum vom eigenen Garten schwindet – mit der Verdichtung werden Mehrfamilienhäuser zur Norm

JÜRG ZULLIGER

Ein milder Frühlingsmorgen am Rand
eines Zürcher Vororts, die Luft riecht
nach Gras und feuchter Erde. Rechts
und links alte Einfamilienhäuser mit
gepflegten Gärten, hohe Tannen, Stille –
und mittendrin ein Baukran, der einzige
weit und breit. Gerade schwebt ein Sta-
pel Holzbretter an Stahlseilen über die
Köpfe der Bauarbeiter hinweg, hoch in
den Rohbau, wo bald das oberste Ge-
schoss betoniert wird.

Wo bis vor kurzem eine ältere Frau
allein in einem einstöckigen Einfami-
lienhaus wohnte, wächst nun ein Gene-
rationenhaus mit vier Stockwerkeinhei-
ten in die Höhe, mit einer grosszügigen
Terrasse mit Fernsicht über den Ort. Die
alte Frau wird weiterhin dort leben, in
die anderen drei Wohnungen ziehen ihre
Kinder und deren Familien.

Wenn das Haus zu gross wird

Es ist das erste solche Projekt hier am
Hang – und wohl nicht das letzte. Das
Bauvorhaben steht für eine Entwicklung,
die sich in vielen Quartieren beobachten
lässt: Das Einfamilienhaus verschwindet
aus Städten und Agglomerationen.

Neue Zahlen aus dem Kanton Zürich
zeigen, wie weit dieser Wandel bereits
fortgeschritten ist. In der Stadt Zürich
werden rund 80 Prozent der abgebro-
chenen Einfamilienhäuser durch Mehr-
familienhäuser ersetzt. Auch in Agglo-
merationen geschieht das häufig (siehe
Grafik).Auf dem Land ist der Anteil tie-
fer, aber ebenfalls beträchtlich.

Im Kanton Zürich stehen heute rund
120 000 Einfamilienhäuser.Was einst als
Inbegriff des Wohlstands galt, hat seinen
Glanz verloren. Die Häuser sind auf
dem Rückzug. Im Jahr 2025 wurden erst-
mals mehr Häuser abgebrochen als neu
gebaut: 358 Abbrüche standen lediglich
316 Neubauten gegenüber. Fast jedes
zweite der abgebrochenen Einfamilien-
häuser lag in der Stadt Zürich.

Es stellt sich die Frage, wer heute
überhaupt noch baut. Basil Schläpfer
vom Statistischen Amt sagt dazu: «Es
braucht sehr viel Kapital und Know-
how, um das Potenzial eines Grund-
stücks für mehr Wohnfläche wirklich
zu realisieren.» Immer öfter sind es
institutionelle Investoren und Projekt-
entwickler, die solche Vorhaben stem-
men können – und nicht mehr Fami-
lien, die dort ein Privathaus mit Gar-
ten bauen wollen.

In den Städten ist der Anteil Einfami-
lienhäuser ohnehin schon tief. In Zürich
befinden sich nur noch 4 Prozent aller
Wohnungen in solchen Gebäuden. Und
neue Einfamilienhäuser entstehen in

den Städten praktisch keine mehr.Auch
Behörden in Basel-Stadt, Bern oder Zug
bestätigen diesen Befund.

Ökonomische Logik

Dieser Wandel gehört zum Berufsalltag
des Zürcher Architekten Andreas Voigt.
Projekte wie das Generationenhaus im
Zürcher Vorort seien inzwischen typisch.
Der wichtigste Treiber sei der Boden-
preis. «Wenn Bauland dermassen knapp
und teuer ist, hat man allen Grund, mög-
lichst viel Wohnfläche zu realisieren»,
sagt Voigt. Die Baukosten werden auf
mehr Wohnungen verteilt, die Rechnung
geht besser auf – und setzt eine Spirale
steigender Bodenpreise in Gang.

Im eingangs beschriebenen Fall mit
dem Mehrgenerationenhaus bedeu-
tet das eine deutliche Verdichtung: Auf
derselben Parzelle entstehen künftig
vier Wohnungen mit rund 365 Quadrat-
metern Wohnfläche, statt einer einzigen
Einheit mit nur 150 Quadratmetern.

Jede Wohnung wird exakt auf die
Bedürfnisse der künftigen Bewohner
zugeschnitten. Früher lebte die Eigen-
tümerin allein im zu gross geworde-
nen Haus. Mit der Rückkehr der Kin-
der beginnt ein neues Kapitel. Eine Ge-
schichte, die nach Idylle klingt – und
doch einer Logik folgt, die sich vieler-
orts durchsetzt:Wo der Boden wertvoll
ist und die Zonenordnung es erlaubt,
wird verdichtet.

Grundstücke neu bewertet

Wer ein älteres Einfamilienhaus auf den
Markt bringt, handelt heute vor allem
mit dem Grundstück – nicht mehr mit
dem Haus. Der Innerschweizer Immo-
bilienexperte Christopher Valkovsky
bezeichnet es als heute «üblichen Stan-
dard» bei Verkaufsmandaten.

Makler analysieren demnach nicht
nur den aktuellen Marktwert einer Lie-
genschaft, sondern prüfen auch, wel-
ches Bauvolumen auf der Parzelle rea-
lisierbar wäre. «Daraus ergeben sich
mitunter deutlich höhere Bewertun-
gen von Grundstücken», so Valkovsky.
Wer dieses Szenario als Makler nicht
aufzeige, riskiere, das Verkaufsmandat
nicht zu erhalten.

Besonders sichtbar ist diese Dyna-
mik in Regionen mit extrem knappen
Baureserven. Anja Beck von Engel &
Völkers in Zug beobachtet eine ähn-
liche Entwicklung wie in Zürich. Bau-
land für Einfamilienhäuser? Im Kan-
ton Zug sei das kaum noch zu finden.
Wer bauen will, kauft eine ältere Lie-
genschaft – die dann aber selten als Pri-
vathaus oder Villa weiter genutzt wird.
Stattdessen entstehen dichtere Projekte,

oft mit drei, vier oder sogar deutlich
mehr Einheiten.

Professionelle Projektentwickler prü-
fen systematisch, was auf jeder Parzelle
möglich ist – denn Private haben kaum
noch die Zeit und die Energie, eigene
Bauprojekte zu stemmen. Der Wandel,
so Beck, finde in einem Ausmass statt,
das «man sich früher schlicht nicht hätte
vorstellen können». Das sei auch im
Kanton Zug deutlich sichtbar: Im ver-
gangenen Jahr haben die meisten Zuger
Gemeinden – etwa Cham oder Walch-
wil – ihre Ortsplanung revidiert und da-
mit den Weg für eine dichtere, höhere
Bebauung geebnet.

Für junge Familien hat das einen bit-
teren Preis: Ein Einfamilienhaus kos-
tet im Kanton Zug heute meist deutlich
über 3 Millionen Franken. Der Traum
vom Haus mit Garten rückt damit für
die meisten in unerreichbare Ferne.

Für wen sind diese Liegenschaften
überhaupt noch erschwinglich? Der
Traum vom Eigenheim verblasst vor den
Augen des Mittelstands immer stärker.
2024 konnten sich laut der ZKB noch
9 Prozent der 30- bis 40-jährigen Paare
ein durchschnittliches Einfamilienhaus
im Kanton Zürich leisten.

Der Druck dürfte weiter steigen. Jörn
Schellenberg vom Immobilien-Research
der ZKB sagt, das Einfamilienhaus
werde im Kanton Zürich «zunehmend
zum Auslaufmodell». Der fundamen-
tale demografische Wandel beschleu-
nigt diese Entwicklung.

Geerbtes wird verkauft

Viele Einfamilienhäuser sind im Besitz
von Rentnern, die allein oder zu zweit
sehr viel Wohnfläche belegen – während
in den Städten dringend Wohnraum be-
nötigt wird. Schellenberg sagt dazu: «Bei
den sogenannten Babyboomern steht
der Generationenwechsel unmittelbar
bevor.» Damit dürfte es zu weiteren
Hausabbrüchen kommen. Denn selbst
wenn Erben ein Haus gern in der Fami-
lie behalten wollen, ist die Auszahlung
der anderen Erben oft viel zu kostspielig.

Der Verkauf erscheint vielen Erben
als die mit Abstand einfachste Lösung.
Was folgt, ist absehbar:Architekten, Ent-
wickler und Investoren übernehmen die
Parzellen – und bauen, was sich rechnet.
Nicht das frei stehende Haus mit Gar-
ten, sondern möglichst viele Geschosse
und Wohnflächen im Mehrfamilienhaus.

Zwar prägt dieser Gebäudetyp das
Schweizer Siedlungsbild weiterhin stark.
Über eine Million Einfamilienhäuser
gibt es in der Schweiz noch – mehr als
die Hälfte aller Wohngebäude. Doch in
55 Prozent davon leben heute nur eine
oder zwei Personen. Häuser, die einst
für Familien mit Kindern gebaut wur-
den, werden zu Paar- oder Singlehaus-
halten. Fachleute sprechen von struktu-
reller Unterbelegung. Die Kinder ziehen
aus, die Eltern bleiben – oft über Jahr-
zehnte, weil passende Ersatzwohnungen
fehlen oder teurer wären.

Rund um das Generationenhaus am
sanft ansteigenden Hügel stehen noch
viele alte Einfamilienhäuser mit gepfleg-
ten Gärten.Wohl schon dieses oder spä-
testens nächstes Jahr werden dort noch
mehr Kräne stehen.

Ein Haus nur für sich und seine Familie – und dann noch mit Umschwung – bleibt in Zukunft vielen versagt. CHRISTIAN BEUTLER / KEYSTONE

Wenn Land knapp und teuer ist, verschwinden Einfamilienhäuser

Anteil abgebrochener Einfamilienhäuser, die durch Mehrfamilienhäuser ersetzt wurden, in Prozent

Vollerhebung für das Jahr 2025
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Tribune de Genève
Vendredi 20 mars 2026

Le terrain de 35’000 m2 est agrémenté d’une villa de maître datant du XVIIIe siècle, à l’avenue d’Aïre, dans le secteur Charmilles-Concorde. Pierre Albouy (archives)

Lorraine Fasler Textes

C’est signé. Quatre mois après
la votation populaire, la Ville
de Genève a formellement en-
tériné l’achat de la Campagne
Masset auprès du dessinateur
Philippe Chappuis, alias Zep,
comme l’a appris la «Tribune de
Genève». L’acte de vente à terme
a été signé par les deux parties
le 18 mars.

Le temps a pu sembler long
depuis l’acceptation du pro-
jet dans les urnes, le 30 no-
vembre dernier, par 52,5%
des votants. Ce scrutin vali-
dait le projet d’achat de ce do-
maine de 35’000 m², agrémen-
té d’une villa de maître da-
tant du XVIIIe siècle, à l’avenue
d’Aïre, dans le secteur Char-
milles-Concorde.

Restait à en finaliser les mo-
dalités. La Municipalité va fi-
nalement acquérir la propriété
pour 21 millions de francs, soit
500’000 francs de moins que le
crédit soumis par le Conseil ad-
ministratif au Conseil munici-
pal, qui l’avait approuvé en no-
vembre 2024.

«C’est toujours cela de moins
sur l’endettement effarant de
la Ville!» ironise Boris Calame,
conseiller municipal du groupe
Le Centre, qui dresse la liste des
crédits récemment votés pour le
parc de la Jonction, la piétonni-
sation de Rive ou encore le parc
des Vernets, qui se chiffrent à
plusieurs dizaines de millions
de francs chacun.

Il faudra toutefois encore pa-
tienter avant de pouvoir fouler

le parc Masset. Philippe Chap-
puis, qui occupe toujours les
lieux, peut contractuellement y
demeurer jusqu’en février 2027,
au plus tard.

Ouvrir dès que possible
Le collectif de soutien au parc
de la Campagne Masset jubile:
«On est heureux que les choses
avancent», lance Marina Jans-

sens. Sesmembres espèrent une
ouverture du parc au public le
plus rapidement possible, «sans
de grands aménagements qui
prendraient encore du temps»,
afin que le collectif, le Forum
1203, et, plus globalement, les
habitants du quartier puissent
s’approprier les lieux et engager
des réflexions avec les autorités
sur son avenir.

YasmineMenétrey, conseillère
municipaleMCG, qui avait dépo-
sé le premier texte visant faire
entrer la parcelle et sa maison
dans le parc de la Ville, ne cache
pas son impatience: «J’ai hâte
d’aller couper le ruban d’inau-
guration du parc et qu’il soit ou-
vert aux habitants du quartier!»

Boris Calame et Yasmine Me-
nétrey se retrouvent toutefois

sur un point: la nécessité, selon
eux, de sécuriser le parc, y com-
pris la piscine, et de maintenir
le parc fermé la nuit afin d’évi-
ter les nuisances, d’éventuelles
déprédations et incidents.

Fidèle à sa discrétion depuis
lamise en vente de son domaine,
le dessinateur, père deTiteuf, n’a
quant à lui pas donné suite à nos
sollicitations.

La Ville achète officiellement
la CampagneMasset pour 21millions
Acquisition Quatre mois après le feu vert des urnes, l’achat du domaine de Philippe Chappuis, alias Zep,
est formalisé. Mais il faudra encore un peu de patience pour fouler le parc.

Marjorie de Chastonay, conseil-
lère administrative à la tête
du Département de l’aménage-
ment, des constructions et de la
mobilité (DACM), réagit à l’achat
formel de la Campagne Masset.

LaVille sera bientôt
propriétaire de la Campagne
Masset. C’est désormais
acté. Comment vivez-vous
cette nouvelle étape?
C’est un grand bonheur et un
soulagement! Il s’agit d’un mo-
ment historique pourGenève. La
Ville n’a plus acheté de parc de-
puis des décennies. Ce parc ré-
pond à un besoin réel de la po-
pulation qui augmente dans un
quartier populaire de la Rive
droite particulièrement dense.
Et il profitera à tous les Genevois.

Quatremois se sont écoulés
entre la votation populaire
et la signature de l’achat,
pourquoi ce délai?
Je comprends l’empressement
de la population, nous souhai-

tons aussi aller le plus vite pos-
sible, mais c’était le temps né-
cessaire pour faire les choses
correctement. Il aura fallu des
discussions, des négociations
et des allers-retours entre pro-
fessionnels pour conclure cette
vente à terme. Le vendeur a, en
effet, un an maximum pour li-
bérer le bien. Il peut aussi le
faire avant avec un préavis de
deux mois. Entre-temps, la Ville
pourra se rendre sur place pour
procéder à des mesures et des
études afin de préparer la suite.

Il semblait y avoir urgence
à acquérir le domaine qui
risquait de vous filer entre les
doigts.Aujourd’hui Zep ne
semble plus si pressé de partir.
Comment l’expliquez-vous?
Le contexte a changé depuis
le projet de délibération dé-
posé par Yasmine Menétrey au
Conseil municipal. Je n’ai pas de
contact avec le vendeur, mais il
a sans doute des raisons qui lui
appartiennent.

Le prix d’achat est inférieur de
500’000 francs à celui initial,
que pensez-vous de cemontant
et avez-vous essayé de négocier
davantage le prix de vente?
Je suis très satisfaite de ce prix
d’achat. Le montant final est in-
férieur aux 21,5 millions de francs
présentés aux élus et soutenus en
votationpopulaire et à l’estimation
de 22,5 millions de francs de la so-
ciété Acanthe. La Ville agit dans le
cadredumandat qui lui a été confié
par la population, laquelle l’autori-
sait à engagercette dépense.Lapo-
lémique liée au prix d’achat a été
tranchée par les Genevois.

Les opposants parlaient de
millions de francs de travaux
à prévoir et jusqu’à 1million
de frais annuels.Avez-vous
aujourd’hui une estimation
plus fine des coûts d’entretien?
Non, car le programme exact du
lieu est encore à définir. Quant
auxmontants articulés par les op-
posants au projet, je leur propose
de venir me voir avec des études.

Quand le parc sera-t-il ouvert
à la population? Et à quoi
servira la bâtisse?
Il est trop tôt pour le dire. Concer-
nant la maison, il y a énormé-
ment de projets temporaires ou
pérennes imaginés par la socié-
té civile ou des différents dépar-
tements de laVille. Il faudra faire
des arbitrages. Et je compte in-
clure les associations de quartiers
qui se sont mobilisées comme
rarement dans ces discussions
et rencontrer formellement des
étudiants urbanistes qui ont ré-
alisé unmémoire surMasset. En-
suite, il faudra présenter des de-
mandes de crédits complémen-
taires au Conseil municipal pour
lancer les travaux.

S’appellera-t-il le
«parcMasset»?
C’est une bonne question. Il sera
important de prendre en compte
l’historique et l’importance pa-
trimoniale du lieu. Mais encore
une fois, c’est une décision qui
devra se prendre collectivement.

«Je suis très satisfaite de ce prix d’achat»
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